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Portée par le dynamisme de 
ses entreprises, Les Cerqueux 
est une commune où il fait bon 
vivre. Les premiers projets de 
la nouvelle équipe municipale 
visent les équipements sportifs 
et annexes, pour le bien de tous.

Située à l’extrême sud du Maine-et-Loire, 
comme du territoire de l’Agglomération 
du Choletais (AdC), la commune des 
Cerqueux est certainement la plus 
proche des Deux-Sèvres : son clocher 
n’en est qu’à 300 mètres !
Comptant 890 habitants, elle n’est qu’à 
20 minutes. de Cholet et de Bressuire, et 
il n’en faut que 25 de plus pour arriver 
aux portes de Nantes ou Angers. Le lo-
tissement actuel, du Champ blanc, dis-
pose encore de (neuf ) terrains libres de 
constructeur, au tarif de 46,46 € le m2. La 
Commune est en attente des résultats 
d’analyse du fonctionnement de la sta-
tion d’épuration pour affiner sa réflexion 
quant à la gestion de l’eau à la parcelle 
ou pas pour la mise en place d’un nou-
veau lotissement.
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Des emplois en nombre
Aujourd’hui, « tout est mis en œuvre 
pour démontrer qu’il fait bon vivre 
aux Cerqueux et que tout est en place 
pour accueillir les nouvelles familles » 
indique Joël Poupard, maire des 
Cerqueux.
« La commune a la particularité d’avoir 
plus d’emplois que d’habitants » pour-
suit-il. Ce qui n’est pas banal. En effet, 
outre le groupe Pasquier, bien connu 
pour ses viennoiseries, qui emploie 
plus de 700 salariés, Les Cerqueux est 
également le siège de Transport Route 
Services, entreprise de 400 salariés 
spécialisée dans l’acheminement de 
menuiseries et des Transports Bré-
mond, entreprise de transport de 
marchandises en vrac dans le Grand 
Ouest. « Nous souhaitons maintenir 
ce dynamisme en aidant les artisans 
et les entreprises à se développer, en 
les accompagnant pour travailler avec 
l’Agglomération du Choletais et les ser-
vices de l’État. La commune étudie avec 
eux les possibilités de modifier les zones 
d’activités économiques pour pouvoir 
s’agrandir. »

Des commerces 
au service de tous

En parallèle, la nouvelle municipa-
lité continue d’accompagner les com-
merces existants, comme la supérette 
ou le bureau de poste, en mettant les 
bâtiments aux normes.
« Les enfants de l’école ont le senti-
ment de manger au restaurant tous les 
jours » se réjouit Joël Poupard. Et pour 
cause, les menus de la cantine munici-
pale sont assurés par le restaurant de la 
commune, la P’tite marmite. La muni-
cipalité reste d’ailleurs en veille pour 
accompagner les actuels propriétaires 
qui souhaitent faire valoir leurs droits à 

la retraite. Elle espère pouvoir accueil-
lir de nouveaux restaurateurs pour 
conserver cette démarche de qualité 
quant aux repas des enfants.
Tous ces lieux de vie sont regroupés 
dans le centre-bourg des Cerqueux, à 
moins de 50 m les uns des autres, sous 
l’œil des aînés de la commune. Ceux-ci 
peuvent, en effet, disposer d’un héber-
gement à la résidence autonomie So-
leine, sur le mode du foyer-logement, 
ou dans les logements des Camélias, 
ensemble de locatifs conçus pour les 
seniors, gérés par Soleine. Un mode de 
gestion qui leur permet de consom-
mer certains services de la résidence, 
au même titre que ceux des Aides à 
Domicile en Milieu Rural (ADMR) Mau-
cernay par exemple.

Réfection de la salle de sport
Les associations bénéficient, elles aussi, 
de locaux adaptés mis à disposition. 
La bibliothèque, le foyer des jeunes 
et la salle Saint-Jacques sont, en effet, 
des salles récemment rénovées. Pour 
cette dernière les familles peuvent pro-
fiter de tarifs très attractifs par rapport 
aux prestations proposées (cuisine, 

lave-vaisselle professionnel, jeux de 
boule…). Cette année, la commission 
Aménagement du cadre de vie va tra-
vailler sur l’embellissement du local de 
stockage dédié aux associations.
Mais le projet majeur de ce mandat 
est bien la rénovation de la salle de 
sport, comme l’a récemment rappelé 
Joël Poupard lors de ses vœux à la 
population : « la salle actuelle date de 
1986-1987. Nous avons des problèmes 
d’isolation avec un sol qui est glissant 
à certaines périodes, précise Joël 
Poupard. L’étude est à repenser de A à 
Z.» Les associations utilisatrices seront 
mises à contribution pour proposer 
des solutions répondant aux besoins 
de tous.

Un terrain de football 
synthétique ?

Ce grand projet pourrait en entraîner 
un autre puisque la réflexion sur la 
réalisation d’un terrain synthétique a 
été relancée. Déjà évoqué voilà 20 ans, 
il a été ressorti des cartons par le club 
de football, SomloirYzernay Cerqueux 
Plaine foot, qui fait partie des plus gros 
clubs du département. « Cet équipe-
ment demandant un investissement 
onéreux va être étudié de manière plus 
précise », annonce le maire.
Parmi les autres projets de la commune 
figurent la refonte du site Internet et la 
modernisation du logo des Cerqueux. 
La commission Communication/infor-
mation a déjà sélectionné un pres-
tataire à cet effet. Par ailleurs, la mise 
en place d’un panneau d’information 
lumineux dans le centre-bourg est 
validée. Cet outil, également très utile 
pour les associations, permettra de 
communiquer plus facilement avec les 
Cerquois.

Les Cerqueux - Une dynamique au service du bien-être de la population
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La Maison de l’Orientation a 
déménagé le lundi 1er mars 
dernier. Ce changement 
d’adresse, dans un espace 
plus vaste, permet un 
accueil plus confortable des 
usagers.

Victime de son succès, la Maison 
de l’Orientation, inaugurée il y a un 
an, rue Notre-Dame, a déménagé 
de quelques centaines de mètres. 
En effet, depuis le lundi 1er mars, 
ses locaux sont situés au 4 rue Tra-
vot, dans le même bâtiment que le 
service Enseignement supérieur de 
l’Agglomération du Choletais.
La superficie, passée de 47 m² à 
environ 112 m², permet d’accueil-
lir une nouvelle conseillère et de 
répondre aux nombreuses sollicita-
tions des habitants.

Les locaux, beaucoup plus spa-
cieux, offrent un accueil plus 
confortable pour chacun en ces 

temps de pandémie. Pour rappel, 
en raison de la Covid-19, le premier 
accueil (prise de rendez-vous, de-
mande de renseignement, etc.) se 
fait uniquement par téléphone ou 
par courriel, du lundi au vendredi, 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.

La Maison de l’Orientation 
ouverte à tous

La Maison de l’Orientation est un 
service public gratuit, ouvert à tous : 
collégiens, lycéens, étudiants, du 
public comme du privé et adultes, 
sans limite d’âge. Elle est ouverte à 
tous les habitants de l’Aggloméra-
tion du Choletais ainsi qu’à ceux de 
Mauges Communauté.
Elle s’adresse particulièrement :
- à ceux qui n’ont aucune idée de 
leur projet professionnel, leur choix 
de formation, leur potentiel emploi,

- à ceux qui ont déjà une idée de 
métier, mais ont besoin de s’infor-
mer et d’être accompagnés dans 
leur projet,
- à ceux qui ont déjà une idée de 
formation, mais ont également 
besoin d’informations et d’accom-
pagnement,
- aux jeunes diplômés, dans la pers-
pective d’accéder à leur premier 

emploi,
- aux adultes souhaitant donner un 
nouvel élan à leur carrière profes-
sionnelle ou la réorienter.

Infos :

Maison de l’Orientation
4 rue Travot à Cholet

Tél. : 02 44 09 26 60
maisondelorientation@
choletagglomeration.fr

Les rendez-vous sont possibles
les lundis, de 13 h 30 à 18 h 30

et du mardi au vendredi,
de 10 h à 18 h 30,

en présentiel ou distanciel

L’ACTU EN BREF…

> Vaccinations gratuites
Vos vaccins sont-ils à jour ? Des permanences 
de vaccinations gratuites, financées par le 
Département de Maine-et-Loire, sont propo-
sées aux adultes et aux enfants à partir de six 
ans, munis de leur carnet de santé ou carte de 
vaccination. Les prochaines séances se dérou-
leront au Pôle Santé, situé 26 avenue Maudet à 
Cholet, ce mercredi 10 mars, de 14 h à 15 h et 
le jeudi 18 mars, de 10 h 30 à 12 h 30.
Inscriptions et prises de rendez-vous :
Tél. : 02 41 81 46 63

> Création/reprise d’entreprise
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat orga-
nise une réunion d’information créateurs/
repreneurs ce vendredi 12 mars, de 14 h 30 à 
17 h, à la CMA, 32 bis rue Nationale à Cholet.
Infos et inscriptions au 02 41 62 64 87
ou antennecholet@artisanatpaysdelaloire.fr

> Broyage de vos branchages
Un service de broyage de végétaux, gratuit, 
est offert aux habitants de l’Agglomération du 
Choletais : 
• Vendredi 12 mars :
- de 9 h à 12 h et 14 h à 17 h : à Cholet, parking 
de la Meilleraie, avenue Marcel Prat,
- de 9 h à 12 h : à Passavant-sur-Layon, parking 
de la rue du Prieuré,
- de 14 h à 17 h : à Cléré-sur-Layon, stade, rue 
du Stade.
•  Samedi 13 mars
- de 9 h à 12 h :  à La Romagne, parking du 
complexe sportif, rue des Sports,
- de 9 h à 12 h : à Saint-Paul-du-Bois, place de 
l’église.
Inscriptions obligatoires sur cholet.fr
ou au 0 800 97 49 49 (appel gratuit)

> Projets d’habitat collectif
Partagé, groupé, intergénérationnel, parti-
cipatif… l’habitat collectif peut prendre des 
formes diverses ! Les habitants sensibles à ce 
mode d’habitat peuvent rejoindre une dyna-
mique qui se met actuellement en place avec 
l’appui du Centre Socioculturel Intercommu-
nal (CSI) Ocsigène. L’idée est, pour le moment, 
d’informer et réunir les habitants qui pour-
raient être intéressés par un projet d’habitat 
collectif à travers la mise en place d’un espace 
de rencontres et d’échanges sur le sujet. 
Infos au 02 41 56 26 10

> Annulation du Carnaval de Cholet
Compte tenu de la situation sanitaire, la com-
mission Carnaval de Cholet Événements et 
les carnavaliers ont pris la décision d’annuler 
l’édition du Carnaval 2021 et vous donnent 
rendez-vous en 2022.

AdC - Plus vaste, la Maison de l’Orientation change 
d’adresse

Les Compagnons du Devoir 
organisent une deuxième 
session de journée portes 
ouvertes virtuelles ce 
samedi 13 mars.

Pour ceux qui n’ont pas pu assister 
à la session donnée en janvier der-
nier, voici une nouvelle occasion 
de découvrir le modèle de forma-
tion original des Compagnons du 
Devoir et de prendre connaissance 
des nombreux métiers (bâtiment 
et aménagement, métiers du goût, 
matériaux souples, technologie de 
l’industrie…) accessibles via l’alter-
nance, grâce aux webinaires propo-
sés en direct.
Animés par des formateurs, des 

apprentis et des compagnons, ces 
rendez-vous virtuels fourniront 
toute l’information sur la formation 
et les métiers. Inscrivez-vous dès 
maintenant sur : www.formezvous 
autrement.fr et connectez-vous ce 
samedi 13 mars pour suivre ceux 
qui vous intéressent  :
• de 10 h à 11 h : tout savoir sur la 
formation chez les Compagnons du 
Devoir,
• de 11 h à 11 h 30 : se former par le 
Tour de France (moins de 25 ans),
• de 11 h à 12 h : la formation conti-
nue (à partir de 25 ans),
• de 11 h 40 à 12 h 10 : la mobilité 
internationale,
• de 14 h à 16 h : les métiers du bâti-
ment et de l’aménagement,
• de 14 h à 15 h : les métiers des 
matériaux souples,

• de 15 h 10 à 16 h 10 : les métiers du 
goût,
• de 16 h à 17 h : les métiers des 
technologies de l’industrie.

Infos :

Maison des Compagnons de Cholet
8 rue de l’Abbé Hallouin à Cholet

Tél. : 02 41 30 42 64
prevotcholet@

compagnons-du-devoir.com
www.compagnons-du-devoir.com

www.formezvousautrement.fr

Cholet - Compagnons du devoir : portes ouvertes en ligne

Emmanuelle Brossier, Corinne Savarin et Maëlle Raimbault,
les trois conseillères de la Maison de l’Orientation
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Maulévrier - Le Parc oriental ouvre sa saison sur ses cerisiers en fleur avec Hanami

Pour le plus grand jardin japonais 
d’Europe , le Parc oriental de 
Maulévrier, ce samedi 13 mars 
est le point de départ d’une 
nouvelle saison, qui débute 
avec Hanami.

Fête traditionnelle nippone, Hanami 
consiste à admirer la floraison des 
cerisiers, moment où le pique-nique 
est exceptionnellement autorisé dans le 
parc. En cette période de crise sanitaire, 
le parc maulévrais offre, plus que jamais, 
une parenthèse de sérénité et de 
voyage.
Cette nouvelle saison sera aussi 
l’occasion, pour le public, de découvrir 
un nouvel espace du parc, l’Île du soleil 
couchant, qui sera totalement achevé 
fin 2021, ainsi que des points de vue 
inédits, grâce à de nouvelles allées  
et un millier de nouveaux végétaux 
plantés cet hiver par les jardiniers sur 
les 12 hectares du parc. À chacune 
des saisons, ce sont ainsi des floraisons 
multiples et des ambiances singulières 
qui s’offrent au visiteur. « Pour 2021, les 
horaires d’ouverture, les animations et le 
nombre de nocturnes ont été étoffés, ce 
qui devrait nous permettre d’accueillir 

nos visiteurs en toute tranquillité » 
précise Alain Caillé, le directeur du parc.

L’île de la perfection
Conçue par les jardiniers du parc grâce 
aux recommandations d’experts japo-
nais, l’Île du soleil couchant a été ima-
ginée en prolongement du paysage 
d’inspiration japonaise créé par l’archi-
tecte orientaliste Alexandre Marcel. Un 
pont couvert permettant de contem-
pler l’eau et les pierres placées dans le 
lit de la Moine sera installé prochaine-
ment, de même qu’un azumaya, un abri 
en bois, qui permettra aux visiteurs de 
contempler les paysages naturels. L’Île 

du Soleil Couchant évoque, par la sim-
plicité de son tracé et son aménage-
ment, la perfection à atteindre.
La saison 2021 fait place à plusieurs 
évolutions afin d’accueillir des visiteurs 
de plus en plus nombreux ces dernières 
années. « Nous avons élargi nos horaires 
afin d’ouvrir plus longtemps et ajouter 
14 nocturnes, ces dernières connaissant 
un vrai succès, poursuit Alain Caillé. En 
ce qui concerne les animations, nous 
proposons tous les mois un événement 
avec, notamment, des temps forts 
comme Hanami. »
De nouvelles animations voient éga-

lement le jour : les Contes et histoires 
du Japon, le dimanche 18 juillet et, à 
l’automne, Kōyō et Momijigari (la chasse 
aux feuilles rouges).

Des nocturnes prisées
De mai à septembre, le parc propose 
des promenades musicales et poé-
tiques de nuit. Une promenade libre, 
rythmée par les séquences autour du 
lac, qui débute à la tombée de la nuit.
Le visiteur découvre des mises en scène 
de contes issus de la tradition japonaise 
et réécrits spécialement pour les noc-
turnes, allant ainsi de légende en lé-
gende, à son rythme, à son envie, éclairé 
de son lampion.
En 2020, plus de 11 000 visiteurs ont 
découvert le Parc oriental de nuit.

Infos :

Parc oriental
Route de Mauléon à Maulévrier

Tél. : 02 41 55 50 14
contact@parc-oriental.com

www.parc-oriental.com
Tarifs :

8 € de jour, 10 € de nuit, 17 € jour et nuit
7 € de jour, 8 € de nuit, 14 € jour et nuit réduit

gratuit moins de 12 ans
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Les cerisiers en fleur, un rendez-vous cultuel au Japon.

Habituée à concevoir des robes 
de mariée et des costumes 
historiques, Florence Lagache 
pense aujourd’hui aux femmes 
atteintes d’un cancer du sein.

Quand l’une de ses amies, touchée par 
une forme avancée de cancer du sein, 
lui a raconté ses déboires quotidiens, 
Florence Lagache n’a pas tergiversé 
longtemps. Couturière, la Choletaise 

d’adoption s’est lancée dans la création 
d’une blouse adaptée aux traitements : 
« Avec ce chemisier en coton, je vou-
lais lui faciliter la vie et les soins, sans 
qu’elle perde sa féminité. L’encolure est 
très large et ajustable. Elle permet un 
accès facile, pour le cathéter, sans se 
déshabiller, de même que les manches, 
resserrées aux poignets par un élastique 
souple, s’ouvrent pour glisser une poche 
de perfusion. Après une mastectomie, 
on ne peut plus lever aisément le bras 

pendant de longs mois, j’ai donc pensé à 
une blouse large, ouvrable entièrement, 
à enfiler facilement, qui évite les frotte-
ments, notamment sous les aisselles 
grâce aux emmanchures raglan ». En 
imprimé fantaisie ou aux couleurs de 
Cholet, en coton Oeko-Tex, les blouses 
« Alice », du nom de cette chère amie, 
sont toujours douces et légères et 
se veulent utiles à toutes les femmes 
concernées. Florence Lagache l’affirme : 
« C’est un vêtement au service du corps 
de la femme et de son élégance ». 
Comme tout ce qu’elle conçoit finale-
ment.

Des robes de mariée  
d’inspiration baroque

Plongée dans l’univers de la couture 
depuis toute petite, entre les initiations 
à la broderie avec sa nourrice et les 
poupées en tissu fabriquées à l’école, 
la Normande d’origine a toujours voulu 
en faire son métier. Contrainte par ses 
parents à choisir une voie différente, 
elle a bien essayé une autre formation, 
mais ses premiers amours auront été 
les plus forts. Formée à Esmod à Paris, 
spécialisée en maille, homme et linge-

rie, « les disciplines les plus techniques », 
Florence Lagache a travaillé en lingerie 
et corseterie, pour de grandes marques, 
puis est arrivée dans le Choletais voilà 
13 ans, pour développer la collection 
homme chez IKKS. 
Aujourd’hui professeur à mi-temps au ly-
cée de la Mode, pour enseigner le mou-
lage, la conception pure, elle consacre 
le reste de ses journées à la création de 
costumes, d’inspiration Renaissance à 
début XIXe siècle, et de robes de mariée 
dans le même esprit historique. « C’est la 
période faste de l’élégance à la française, 
avec du travail très minutieux. Je veux 
proposer autre chose aux femmes pour 
leur mariage. Si on regarde bien, les 
robes de princesse sont toutes inspirées 
de l’histoire ! Il n’y a pas de limite dans 
le rêve » conclut la couturière. Entre les 
machines, les bobines, les biais et les 
tissus français, la voilà qui retourne à ses 
créations uniques.

Infos :

Florence Lagache
Tél. : 06 64 66 72 12

contact@atelier-josefine.fr
www.atelier-josefine.fr

Cholet - Elle crée une blouse pour les femmes atteintes d’un cancer du sein
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> Parents solos
Accompagné par le CSI Ocsigène à Saint-
Léger-sous-Cholet, le groupe Parents solos 
propose un temps de rencontre ce samedi 
13 mars, de 10 h à 12 h. Une garde d’enfants 
est prévue par les bénévoles du centre.
Infos : CSI Ocsigène,
18 rue d’Anjou à Saint-Léger-sous-Cholet
Inscriptions au 02 41 56 26 10

> Atelier origami
Le CSI Ocsigène à Saint-Léger-sous-Cholet, 
propose un atelier origami le samedi 
20 mars, de 10 h à 11 h 30. Tarifs : 2 € par 
enfant, 4 € par adulte (adhésion CSI)
Inscriptions au 02 41 56 26 10 ou
csinter.famille@orange.fr

> Théâtre Saint-Louis : 
annulation de spectacles 
Au regard du contexte sanitaire, le Théâtre 
Saint-Louis, à Cholet, reste fermé au mois de 
mars. Les spectacles suivants sont annulés : 
- Ina Forsman - samedi 13 mars, 
- Les chatouilles - mercredi 17 mars, 
- Claudio Capéo - dimanche 21 mars, 
- Petit orchestre de jouets - mercredi 24 mars, 
- The gag fathers - vendredi 26 mars, 
- Kyle Eastwood - mardi 30 mars.
Les spectateurs sont invités à télécharger le 
formulaire de remboursement sur cholet.fr. Il 
est également en libre accès sur le parvis du 
Théâtre. 
info-theatre@choletagglomeration.fr 
Tél. : 02 72 77 24 24

> Printemps des Arts : 
réservez dès maintenant !
Le Printemps des Arts de la SLA se tiendra à 
Cholet, en avril. Au programme :
- sam. 10 avril, une conférence « L’art se livre 
ou la reliure dans tous ses états » à la salle 
Araya de l’Hôtel de Ville-Hôtel d’Aggloméra-
tion,
- dim. 11 avril, une bourse aux livres en plein 
air, de 14 h à 18 h, au n° 12 de l’avenue Foch 
(réservations jusqu’au samedi 20 mars inclus, 
par courrier à Scarlett Martin, Maison des 
sciences humaines, 12 avenue Foch, 49300 
Cholet, accompagnées d’un chèque de 15 €),
- sam. 17 avril, une conférence « L’Anjou, de la 
province au département » se tiendra à 15 h, 
à la salle Araya,
- dim. 25 avril, concert de musique de 
chambre du groupe de musique de la SLA et 
les musiciens amateurs Anjou-Loire, à l’audi-
torium Jean-Sébastien Bach, rue Tournerit à 
Cholet, de 15 h 30 à 17 h.
L’accès à l’ensemble de ces manifestations 
est gratuit mais les réservations sont obli-
gatoires pour les conférences et le concert, à 
partir du mercredi 7 avril, au 02 41 62 70 23.

Diplômée en psychologie, en 
pédagogie, dans l’éducation, 
l’enseignement et la formation, 
Elisabeth Bouvier s’est installée 
en tant que psychopédagogue.

L’offre en praticiens paramédicaux 
s’est étoffée à La Séguinière en no-
vembre dernier avec l’installation 
d’Élisabeth Bouvier, psychopéda-
gogue.
Après un bac scientifique, elle s’est 
orientée vers des études de psy-
chologie, concrétisées par un Mas-
ter. « Pour la réalisation de mon 
mémoire, je me suis retrouvée à 
effectuer des remplacements dans 
des écoles, en tant qu’enseignante, 
raconte-t-elle. Du fait de ma forma-
tion, on m’a souvent orientée vers les 
enfants en difficulté, en situation de 

handicap, de décrochage scolaire. 
En parallèle à ces remplacements, 
j’ai passé un Master d’enseigne-
ment, éducation et formation spé-
cialisée, à travers lequel on apprend 
vraiment à adapter notre compor-
tement aux personnes qui ont des 
difficultés, des besoins dans ces 
domaines. Suite à ça, j’avais du mal 
à faire un choix. J’ai tout regroupé et 
ai découvert ce métier. »
En tant que psychopédagogue, 
Élisabeth Bouvier aide les 
personnes de tout âge qui 
rencontrent des difficultés de 
tout ordre. « Ma pratique s’appuie 
sur un raisonnement scientifique, 
parce qu’on parle de sciences 
humaines. On construit à deux un 
raisonnement pour arriver à une 
solution concrète » conclut-elle.

Infos :

Élisabeth Bouvier, psychopédagogue
29 avenue de Nantes

à La Séguinière
Tél. : 06 20 55 07 10

elisabeth.bouvier@hotmail.fr
www.ebouvier-psychopedagogue.fr

La Séguinière - Élisabeth Bouvier, psychopédagogue

Professeur des écoles 
en disponibilité, Myriam 
Gourdon propose une 
méthode nouvelle, pour lever 
des freins au développement 
des sphères cognitive, 
émotionnelle et posturale.

Synergences hebdo : En quoi 
consiste votre métier ?
Myriam Gourdon : L’accompa-
gnement en Intégration Motrice 
Primordiale (IMP) est une méthode 
éducative d’intégration des réflexes 
archaïques. In utero et jusqu’à 
environ deux ans, un nourrisson 
se développe par réflexes qui lui 
permettent de se nourrir et de se 
mouvoir, comme la succion, l’agrip-
pement, le moro ou la marche 
automatique. En grandissant, ces 
réflexes inconscients et instinctifs 
ont vocation à disparaître pour de-
venir conscients, grâce à la création 
des connexions neurologiques. Un 
choc émotionnel ou un accident 

peut stopper ce développement. 
Le corps est magique, donc il va 
s’adapter et compenser, mais en 
l’observant, on peut vérifier la per-
sistance de réflexes archaïques 
dans certains mouvements, qui 
peuvent créer des « parasitages », 
surtout sous stress ou en situation 
d’apprentissage : blocage avec la 
lecture ou l’écriture, troubles pos-
turaux, émotions exacerbées. En 
tant qu’accompagnante IMP, je vais 
travailler avec des mobilisations, des 
mouvements très lents et des acti-
vités sensorielles, pour réparer les 
connexions, favoriser l’intégration 
des sphères cognitive, corporelle et 
émotionnelle, et toujours mettre la 
personne dans une dynamique po-
sitive. Je la déculpabilise, puisque ce 
n’est pas de sa faute : c’est son corps 
qui parle !
Une séance d’IMP dure en général 
une heure avec un temps d’écoute, 
un bilan complet des réflexes et 
mouvements primordiaux, des 
stimulations douces, et un pro-
gramme d’exercices à effectuer 
chez soi pour terminer le travail 
de maturation des réflexes. Trois à 
quatre séances suffisent en géné-
ral, car travailler un réflexe peut 
débloquer toute une chaîne. Cette 
méthode est tout à fait complé-
mentaire aux pratiques réalisées par 
les phychomotriciens, kinés, ortho-
phonistes, ostéopathes, etc. et vient 
potentialiser les effets.

S. h. : Qu’est-ce qui vous anime ?
M. G. : L’envie d’aider autrement ! 
En tant qu’enseignante en école 
maternelle, j’ai vu beaucoup de 
situations qui m’interrogeaient, 
que ce soit pour des problèmes 
d’apprentissage, de posture, de 
comportement… Parfois, malgré 
l’accompagnement de spécia-
listes, j’avais le sentiment que l’on 
traitait les conséquences, mais pas 
les causes. Cette approche m’a fait 
changer de regard sur les difficultés 
rencontrées en classe, mais aussi 
sur celles rencontrées dans nos vies 
d’adultes. J’ai l’intime conviction 
que chacun a tout ce qu’il faut, qu’il 
faut juste trouver la clé pour déblo-
quer des situations. Rien n’est figé ! 
On peut améliorer le quotidien en 
soulageant les « parasitages » créés 
par la persistance de réflexes.

S. h. : Quel cursus faut-il suivre 
pour devenir accompagnant 
IMP ?
M. G. : Il faut obtenir une certifica-
tion IMP, qui se déroule en huit mo-
dules, validés par le fondateur de la 
méthode, Paul Landon.

Infos :

Myriam Gourdon
7 ter chemin du Chêne Souche

à Saint-Léger-sous-Cholet
Tél. : 06 76 71 00 14

myriamgourdon49@gmail.com
https://www.myriamgourdon49.

wixsite.com/reflexes-et-imp

Saint-Léger-sous-Cholet - Myriam Gourdon, accompagnante 
en intégration motrice primordiale

Découverte 
d’un
métier



6 Synergences hebdo - N°574 . Du 10 au 16 mars 2021 Informations en date du 2 mars, susceptibles d’être modifiées en fonction du contexte sanitaire.

ÉCONOMIE 

EMPLOI

Aide à la personne, tâches ména-
gères, garde d’enfants, téléassis-
tance, soutien aux familles… les 
missions de l’Aide à Domicile en 
Milieu Rural (ADMR) Val du Trézon 
sont nombreuses. Pour assurer les 
quelque 36 500 heures d’interven-
tions annuelles auprès des 478 
personnes aidées (chiffres de 2019), 

l’association a besoin de 
renforcer son équipe d’une 
quarantaine de salariés. Elle 
recherche actuellement trois 
personnes en CDI, pour s’oc-
cuper de personnes âgées 

ou de bambins de moins de trois 
ans. Elle recrute également cinq 
étudiants pour un job d’été enri-
chissant.
« Pour gérer le quotidien de 
l’association, nous aimerions étoffer 
notre équipe de bénévoles, selon 
les disponibilités et compétences 
de chacun » annonce également 
Christine Guinebretière, présidente 

de l’ADMR Val du Trézon. Que 
ce soit pour assurer le suivi du 
personnel, organiser des visites de 
courtoisie auprès des personnes 
qui souffrent d’isolement, endosser 
le rôle d’encaisseur ou participer 
à la création d’animations ou à la 
communication, tous les volontaires 
sont les bienvenus.

Infos :

ADMR Val du Trézon
La Novathèque

5 bd Pierre-Lecoq à Cholet
Tél. : 02 41 58 05 46

val-trezon@asso.fede49.admr.org

Cholet - L’ADMR Val du Trézon recherche collaborateurs 
et bénévoles

Acteurs spécialisés dans l’accom-
pagnement à l’entrepreneuriat, les 
Boutiques de Gestion – plus com-
munément appelées BGE – Anjou 
Mayenne et Sarthe se sont récem-
ment regroupées pour donner 
naissance à BGE Anjou Maine. Ce 
rapprochement permet de renfor-
cer le réseau BGE en Pays de la Loire 
pour continuer à accompagner les 
entrepreneurs dans la réussite de 
leurs projets.
BGE Anjou Maine, c’est désormais :
• 12 implantations en Maine-et-
Loire, Mayenne et Sarthe,
• 1 500 entrepreneurs accompagnés 
chaque année,
• et 31 collaborateurs au service des 
entrepreneurs.

Accompagnement 
personnalisé et guidé

Les BGE des Pays de la Loire 
conseillent et accompagnent 
toutes celles et ceux qui souhaitent 
entreprendre. Dès l’idée de création, 
jusqu’au développement de l’entre-
prise, une équipe de professionnels 

apporte conseils, réseaux et com-
pétences pour réussir l’aventure de 
l’entreprise !
Quatre grandes étapes font partie 
du parcours BGE :
• Affiner les idées :
La première mission du conseiller 
BGE est d’aider à comprendre la réa-
lité d’une création d’entreprise, dans 
ses dimensions professionnelles et 
personnelles. Pour que le porteur 
de projet se lance en connaissance 
de cause et avec un projet en adé-
quation avec son projet de vie.
• Structurer et tester le projet :
Une fois l’idée transformée en 
projet, il faut parler marché, plan 
d’affaires, stratégie commerciale, 
choix d’un statut juridique, etc. Une 
palette d’outils et de formations est 
mise à disposition pour répondre 
sur mesure aux besoins du porteur 
de projet.
• Financer l’entreprise :
BGE accompagne à définir précisé-
ment les besoins financiers du por-
teur de projet. Grâce aux partena-
riats noués avec les banques et les 

acteurs associatifs du financement, 
BGE mobilise les fonds nécessaires à 
la hauteur de ses besoins.
• Développer l’activité :
Prenez plusieurs dirigeants d’entre-
prise, mettez-les en relation, don-
nez-leur les bons outils et vous 
obtiendrez une belle dynamique 
de développement ! C’est précisé-
ment pour rompre l’isolement des 
dirigeants et pour leur donner des 
outils efficaces de développement 
commercial qu’est né le BGE Club.

Infos :

www.bge-paysdelaloire.com

AdC - BGE Anjou Maine, au service des entrepreneursNouvelle activité  
à Cholet : 
> Boutique en ligne de 
bières artisanales des Pays 
de la Loire

- Sélection de bières 
de qualité brassées en 
Pays de la Loire 
- Possibilité de livraison 
gratuite à Cholet et 
alentours
- Possibilté de retrait au local
- 15 % de réduction pour la première 

commande
Infos :

Charline Saulnier et Jonathan Merlet
La Binouzerie

6 rue du Docteur Sainz à Cholet
Tél. : 06 47 59 41 44

www.labinouzerie.fr - contact@labinouzerie.fr
Instagram : labinouzerie 

et Facebook : La Binouzerie

Des emplois à pourvoir
• Intervenant(e) à domicile auprès de 
personnes atteintes d’autisme (H/F) : 
Maulévrier - CDI

• Hôte de caisse (H/F) : Cholet - CDI

• Deux BNSSA (H/F) : Lys-Haut-Layon - CDI 
Intermittent

• Deux techniciens de maintenance et 
d’entretien (H/F) : Lys-Haut-Layon - CDI

• Quatre maîtres nageurs sauveteurs 
(H/F) : Lys-Haut-Layon - CDI

• Trois chargés d’accueil et 
d’entretien (H/F) : Lys-Haut-Layon - CDI

• Ouvrier conditionnement (H/F) : 
Maulévrier - CDD

• Développeur commercial B to B 
(H/F) : La Séguinière - CDI

• Chef d’équipe peintre bâtiment 
(H/F) : Cholet - CDI

Les offres d’emploi sont consultables sur 
www.cholet.fr 

(rubrique Services en ligne)
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Cholet - Emploi store :
des services numériques pour avancer
Emploi store est une 
plateforme gratuite, qui 
réunit au même endroit 
tous les sites web et les 
applications mobiles pour 
l’emploi et la formation.

Depuis 2015, Pôle emploi met à dis-
position des demandeurs d’emploi 
évidemment, mais aussi des sala-
riés, des créateurs d’entreprise ou 
des étudiants, une plateforme en 
ligne, qui réunit plus de 300 ser-
vices, développés par l’organisme 
ou des partenaires. « Aujourd’hui, le 
numérique a pris une place impor-
tante dans la recherche d’emploi. 
Il est estimé qu’Internet permet de 
réduire d’un quart la durée de la 
recherche » annonce Maud Morille, 
conseillère à l’emploi à l’agence 
de Cholet. « Pôle emploi agit pour 
l’inclusion numérique, auprès des 
personnes qui en sont éloignées, 
soit par manque d’accès, soit par 
manque de connaissances. Emploi 
store est un bon complément aux 
échanges avec les conseillers et 
aux ateliers proposés en agence. 
Cet outil permet de trouver à tout 

moment des conseils pratiques.  
Il est adapté aux nouveaux usages, 
puisque neuf demandeurs d’emploi 
sur dix recherchent des conseils et 
des offres d’emploi sur Internet » 
complète-t-elle.
Sur la plateforme, on retrouve ainsi 
des sites, des applications mobiles, 
des cours vidéo en ligne, des jeux 
interactifs et pédagogiques, des 
quiz. Emploi store s’articule autour 
de six thématiques, permettant une 
recherche intuitive et efficiente :
- choisir un métier, pour identifier 
ses atouts et construire un projet 
professionnel,
- se former, pour développer ses 
compétences ou préparer une re-
conversion professionnelle,
- préparer sa candidature, pour 
organiser sa recherche d’emploi, 
rédiger son CV et sa lettre de moti-
vation,

- trouver un emploi, pour recher-
cher une offre, préparer et réussir 
son entretien avec des ateliers,
- créer son entreprise, pour tout 
savoir sur les démarches, les aides 
financières, etc., lors d’une création 
ou d’une reprise,
- s’orienter vers l’international, pour 
préparer et valider un projet à 
l’étranger et anticiper un éventuel 
retour.
Emploi store représente une réelle 
clé pour initier, valider ou entamer 
un projet professionnel, accessible  
7 j/7 et 24 h/24.

Infos :

Pôle emploi
24 rue du Carteron à Cholet

Tél. : 02 72 62 70 48
www.emploi-store.fr

Habituellement organisée sur 
une seule journée, la Quinzaine 
de l’emploi s’est tenue du 
lundi 8 au vendredi 19 février 
à Cholet. L’édition 2021 a ainsi 
proposé quinze jours pour 
tester, découvrir des métiers et 
rencontrer des recruteurs. 

La Quinzaine de l’emploi est un temps 
fort dédié à l’emploi, proposé aux 
habitants des quartiers Jean Monnet, 
Favreau-Les Mauges, Colline-Villeneuve 
et Bretagne-Bostangis.
Cet événement, dont la formule a 
changé cette année pour s’adapter au 
contexte sanitaire, s’articulait autour de 
tables rondes en présence de recru-
teurs, avec un focus jeunes, de « tests » 
de métiers (travaux publics, entrepôt lo-
gistique, mode/habillement, propreté, 
restauration), de services digitaux pour 
l’emploi et d’une visite.
Après ces différents rendez-vous qui 
ont notamment amené les participants 
à découvrir des métiers par le geste, le 
job dating organisé le vendredi 19  fé-

vrier, salle Mocrat, a permis de concré-
tiser une démarche initiée par certains 
demandeurs d’emploi depuis plusieurs 
semaines. Ce type de rendez-vous a 
pour objectif de permettre à une per-
sonne éloignée de l’emploi de béné-
ficier d’une aide, d’un suivi, dans un 
processus de retour vers une activité 
professionnelle.
Organisée dans le cadre du contrat 
de ville et destinée aux habitants des 
quartiers prioritaires, une telle mani-
festation était susceptible d’intéresser  
800 habitants des quartiers prioritaires. 
159 personnes (72 hommes et 87 
femmes) se sont inscrites dans cette 
démarche de recherche d’emploi. 39 
jeunes de moins de 26 ans y ont parti-
cipé. Un atelier pour préparer au mieux 
ces quinze jours de rencontres a été 
proposé et suivi par 35 demandeurs 
d’emploi.

Le rôle de l’AdC
Le service Développement social et 
Emploi de l’Agglomération du Chole-
tais (AdC) réalise quotidiennement un 
travail de terrain, en tenant notamment 
des permanences dans les quartiers. 

En 2020, 170 personnes ont ainsi été 
suivies et 48 % ont repris une activité. 
L’objectif est de venir aider au plus près 
les habitants concernés dans leurs dif-
férentes démarches, diminuant par la 
même occasion les freins à l’embauche 
que peuvent être la mobilité ou encore 
la barrière de la langue. « Le service 
emploi de l’AdC est déjà présent dans 
les quartiers, au quotidien. Beaucoup 
de personnes ainsi accompagnées ont 
pu préparer leur participation à cette 
Quinzaine de l’emploi. C’est un temps 
fort qui permet de déclencher le retour 

à l’emploi, de démystifier et faciliter la 
rencontre avec un employeur » détaille 
Jean-Paul Olivarès, vice-président de 
l’AdC en charge de l’Emploi et l’Inser-
tion. 
« Cette quinzaine de l’emploi permet de 
remobiliser les personnes sur leurs par-
cours de recherche. Beaucoup d’outils 
leur ont été présentés, avec les participa-
tions des nombreux partenaires, à la fa-
çon d’un guichet unique » conclut Lau-
rence Texereau, conseillère déléguée 
de l’AdC, en charge de la Solidarité, du 
Contrat ville et de la Politique de la ville.

AdC - Quinzaine de l’emploi : une édition inédite, toujours au service des 
demandeurs d’emploi

> Mardi 9 mars après-midi, dans les locaux 
de Pôle emploi
Job dating pour les jeunes de moins de 26 ans. 
> L’entreprise Pasquier propose des contrats de 
préparateur crème (en CDI) et de pilote de ma-
chines (en CDD).
> La société Charal propose des contrats de 
désosseur-pareur en CDD, préalables à un CDI.

> Mardi 16 mars après-midi, dans les  
locaux de Pôle emploi
Échanges sur les métiers et les formations à venir 
en transport voyageurs et marchandises. Possi-
bilité de prendre le volant… d’un simulateur de 
conduite.
Action en partenariat entre Abskills et Pôle  
emploi.

Infos :

Pôle emploi
24 rue du Carteron à Cholet

Tél. : 02 72 62 70 48

Cholet - #TousMobilisés 
avec Pôle emploi

De g. à d. : Jean-Paul Olivarès, Laurence Texereau, Frédérique Nicolas, 
responsable du service Emploi de l’AdC, et Nicolas Genève, directeur de 
Pôle emploi sont les partenaires de la Quinzaine de l’emploi.
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Cholet - L’IFTO ouvre ses portes aux futurs chaudronniers
La fédération nationale des 
écoles de production compte, 
depuis la rentrée 2020, à 
Cholet, un nouvel établissement 
dédié à la formation au métier 
de chaudronnier : l’Institut de 
Formation Technique de l’Ouest 
(IFTO).

Le « faire pour apprendre » caractérise 
ces structures qui placent les appre-
nants dans la réalité concrète du monde 
du travail, et leur permet de développer 
un savoir-faire et un « savoir-être » pour 
les guider vers un avenir professionnel 
épanouissant.
Pour redonner leurs lettres de noblesse 
au travail manuel et au métier de chau-
dronnier, l’amiral Beaussant, qui a quitté 
la Marine voilà deux ans, a ouvert le 
7 septembre 2020 une école de produc-
tion à Cholet, dans la région des Pays de 
la Loire. « Cette région est aujourd’hui 
la première consommatrice d’acier de 
France et les besoins en main-d’œuvre 
compétente dans les métiers de la mé-
tallurgie y sont donc cruciaux, affirme 
Antoine Beaussant. Au-delà de notre 
région, l’industrie dans son ensemble 
et le secteur naval en particulier sont 
confrontés à un manque de compé-

tences devenu structurel sur certains 
métiers clés de techniciens, qu’il s’agisse 
de la maîtrise des fondamentaux ou de 
la connaissance des caractéristiques et 
exigences du monde industriel et no-
tamment naval. »

Une autre facette de 
l’apprentissage

L’IFTO propose une formation en CAP 
Chaudronnerie pour 12 jeunes dans 
un premier temps et se développera, à 
l’horizon 2022, vers la création d’un bac 
pro dans la même spécialité. Antoine 
Beaussant a pour ambition de créer au 
sein de cette école « un véritable espace 
de vie où tout sera mis en œuvre pour 

que le jeune s’épanouisse aussi bien 
dans le domaine technique mais aussi 
académique, culturel et humain et vise 
l’excellence ».
Une école de production, c’est une autre 
façon de pratiquer l’apprentissage pour 
des jeunes qui viennent du collège. « C’est 
faire entrer l’industrie dans l’école : pour 
apprendre leur métier, les élèves réalisent 
des produits industriels sur commande 
de donneurs d’ordre. Dit autrement, 
l’école intervient comme sous-traitant 
au profit des industriels, prenant ainsi 
le temps de préparer le jeune au monde 
du travail et proposant aux entreprises 
des personnes aguerries et qualifiées » 
poursuit Antoine Beaussant.

De nombreux soutiens
La création de cette école n’a été possible 
que grâce aux soutiens actifs de la Ré-
gion et des collectivités locales du Cho-
letais et des Mauges. « Des fondations et 
de grands industriels nous soutiennent 
également pour nous permettre de réa-
liser les investissements en matériel. Les 
industriels locaux nous apportent aussi 
leur soutien et nous donnent le travail de 
sous-traitance dont nous avons besoin » 
indique l’amiral Beaussant.
Installé à Eurespace, au sein des struc-
tures de formation de la CCI, l’IFTO 
accueille ses élèves en internat au lycée 
Sainte-Marie. « C’est l’ensemble de ces 
partenariats qui a permis à ce projet 
d’éclore. »
Une journée portes ouvertes est organi-
sée in situ ce samedi 13 mars, de 10 h à 
17 h. Par ailleurs les jeunes peuvent être 
accueillis en stage découverte de deux 
jours toute l’année.

Infos :

Institut de Formation Technique de l’Ouest
Campus Eurespace

rue Eugène Bremond à Cholet
Tél. : 02 41 63 96 09

contact@ifto.fr
www.ifto.fr

Emmanuel Rouve, le directeur de l’IFTO.

Hugo Loiseau a choisi la filière 
de l’apprentissage pour deve-
nir charpentier, et le concours 
d’un des Meilleurs apprentis 
de France pour se mesurer aux 
autres. Résultat : trois médailles 
d’or.

Après sa seconde générale, Hugo 
Loiseau a opté pour une première 
scientifique. Sauf qu’au bout d’un mois 
et demi, il a compris qu’il n’était pas à 

sa place ! « Je trouvais que ça manquait 
de concret » se souvient-il. Car ce qu’il 
apprend, Hugo Loiseau veut tout de 
suite le mettre en application. Difficile, 
dans une filière générale. Dans une 
filière professionnelle, en revanche…
« J’avais un copain qui était en appren-
tissage en charpente chez les Com-
pagnons du devoir » raconte le jeune 
Maulévrais qui, à son tour, va s’engager 
auprès de cette association ouvrière, 
pour apprendre le métier de charpen-
tier. « Je me suis décidé en une semaine » 

indique-t-il. Une spécialité dont il a déjà 
pu avoir un aperçu lors d’un stage de 
découverte dans l’entreprise Bâtibois de 
Maulévrier qui, cette fois, va l’accueillir 
comme apprenti. « Apprendre en entre-
prise, c’est bien mieux que sur les bancs 
de l’école » estime-t-il.
Chez les Compagnons, Hugo Loiseau 
va effectuer ses deux ans de lapinage 
– « chez les Compagnons, on appelle les 
apprentis, les lapins, car ils sortent tout 
juste du terrier » révèle le jeune homme 
– avant d’obtenir son CAP l’an dernier. 
Désormais, Hugo s’est engagé vers un 
brevet professionnel, et ambitionne de 
poursuivre par un BTS et, sans doute, 
une licence professionnelle.

Se mesurer aux autres
Privé d’examen final du CAP, contexte 
sanitaire oblige, Hugo Loiseau s’est 
engagé dans le concours d’un des Meil-
leurs apprentis de France. « Quand je 
me suis inscrit, c’était pour me mesurer 
aux autres, donner le meilleur de moi-
même, avoir la médaille d’or » reconnaît 
le jeune apprenti.

En charpente, comme dans d’autres 
corps du BTP, le concours consiste à 
présenter la même œuvre lors des trois 
étapes (départementale, régionale et 
nationale) sur un sujet imposé. « On a 
la liberté du choix du bois parmi les rési-
neux, sachant qu’en charpente, les che-
villes sont forcément en acacia » détaille 
Hugo qui, comme les autres concur-
rents, va présenter une maquette de 
charpente au 1/10e environ. « La nota-
tion se fait sur cinq critères. Les pièces 
doivent être toutes marquées. Il faut 
produire le travail le plus précis et le plus 
propre possible » précise-t-il. Ce qu’a 
parfaitement réalisé Hugo Loiseau et lui 
a permis de décrocher la médaille d’or 
à l’issue de chaque étape du concours, 
la dernière ayant eu lieu le 20 janvier 
dernier.
Même s’il ne les a pas encore reçues, nul 
doute que ces trois médailles produi-
ront leur petit effet sur la carte de visite 
d’Hugo Loiseau lorsque, plus tard, celui 
sera, comme il l’ambitionne, chef de sa 
propre entreprise.

Maulévrier - Hugo Loiseau est un apprenti charpentier en or



9Synergences hebdo - N°574 . Du 10 au 16 mars 2021Informations en date du 2 mars, susceptibles d’être modifiées en fonction du contexte sanitaire.

JEUNESSE

Vous avez entre 15 et 17 ans, 
vous souhaitez participer à la 
construction d’une société de 
l’engagement, bâtie autour 
de la cohésion nationale, le 
Service National Universel (SNU) 
s’adresse alors à vous !

Le Service National Universel (SNU) est 
un projet d’émancipation de la jeunesse, 
complémentaire de l’instruction obli-
gatoire. Sa mise en œuvre poursuit les 

objectifs suivants :
- la transmission d’un socle républicain,
- le renforcement de la cohésion natio-
nale, qui s’appuie sur l’expérience de la 
mixité sociale et territoriale comme sur 
la valorisation des territoires,
- le développement d’une culture de 
l’engagement et l’accompagnement de 
l’insertion sociale et professionnelle.
Au terme de son extension à l’ensemble 
d’une classe d’âge, le SNU remplacera la 
Journée Défense et Citoyenneté (JDC).

Engagement et insertion
Le Service National Universel s’adresse à 
tous les jeunes de 15 à 17 ans pour une 
société de l’engagement, et s’articule en 
trois étapes clés :
> un séjour de cohésion de deux se-
maines visant à transmettre un socle 
républicain fondé sur la vie collective, 
la responsabilité et l’esprit de défense. 
Il est réalisé en hébergement collectif, 
dans un département autre que celui 
de résidence du volontaire. Au cours de 
ce séjour, les jeunes volontaires parti-
cipent à des activités collectives variées 
et bénéficient de bilans individuels 
(illettrisme, compétences notamment 
numériques) ;
> une mission d’intérêt général visant 
à développer une culture de l’engage-
ment et à favoriser l’insertion des jeunes 
dans la société. Fondées sur des moda-
lités de réalisation variées, 84 heures 
effectuées sur une période courte ou ré-
parties tout au long de l’année, ces mis-
sions placent les jeunes en situation de 
rendre un service à la Nation. Au cours 
de cette mission d’intérêt général, en 
fonction de leur situation, les volontaires 

peuvent également être accompagnés 
dans la construction de leur projet per-
sonnel et professionnel ;
> la possibilité d’un engagement vo-
lontaire d’au moins trois mois, visant 
à permettre à ceux qui le souhaitent 
de s’engager de façon plus pérenne et 
personnelle pour le bien commun. Cet 
engagement s’articule principalement 
autour des formes de volontariat exis-
tantes : service civique, réserves opé-
rationnelles des Armées et de la gen-
darmerie nationale, sapeurs-pompiers 
volontaires, service volontaire européen, 
etc. Cet engagement volontaire peut 
être réalisé entre 16 et 30 ans.
Pour participer au SNU édition 2021, il 
faut être né(e) entre le 2 juillet 2003 et 
le 20 avril 2006, être de nationalité fran-
çaise et être disponible du lundi 21 juin 
au vendredi 2 juillet prochains. Les ins-
criptions sont ouvertes jusqu’au mardi 
20 avril.

Infos :

https://inscription.snu.gouv.fr

AdC - Service National Universel : « je m’engage ! »

Cholet - Un service médical de proximité tour Émeraude
Le service médical de proximité, 
Madeleine Brès a ouvert à la 
tour Émeraude le 1er mars. Il 
vise à pallier la désertification 
médicale et à faciliter l’accès à 
un médecin traitant.

Pas moins de 17 % de la population de 
l’agglomération choletaise, soit plus de 
13 000 assurés du régime général, sont 
actuellement sans médecin traitant 
et, parmi eux, une proportion impor-
tante de publics fragiles. Face à cette 
pénurie de médecins généralistes sur 
le territoire, qui va s’aggraver dans les 
prochaines années avec les départs en 
retraite de praticiens non remplacés, les 
élus et les acteurs du territoire choletais 
ont décidé d’agir ensemble.
Pleinement soutenu depuis l’origine 
par l’Agglomération du Choletais (AdC) 
et initié par la mutuelle La Choletaise, 
ce dispositif innovant d’accès aux soins 
de premiers recours a été conçu et sera 
géré par VYV³ Pays de la Loire selon le 
statut de Service Médical de Proximité 
(SMP), à l’image de celui déjà mis en 
place à Laval.

« Dès aujourd’hui, les habitants du Cho-
letais qui n’ont pas de médecin traitant, 
peuvent prendre rendez-vous auprès du 
secrétariat médical, indiquent l’AdC et 
VYV³ Pays de la Loire dans un commu-
niqué commun. Les consultations sont 
assurées par des médecins généralistes, 
majoritairement retraités, salariés de 
VYV³ Pays de la Loire. Ils seront épaulés 
dans leur quotidien par des étudiants en 
médecine. » Au-delà du service apporté 

à la population, cette organisation, co-
construite avec l’ordre départemental 
des médecins, doit aussi contribuer à 
la formation des futurs médecins et en-
courager leur installation sur le territoire.

Primordial pour les Choletais
« Face à la pénurie de médecins incon-
testable à Cholet, mais non considérée 
par les pouvoirs publics, les élus chole-
tais se mobilisent depuis plusieurs mois, 
avec la mutuelle La Choletaise et le 
groupe VYV³ Pays de la Loire, pour faire 
aboutir ce projet de service médical de 
proximité, primordial pour les habitants. 
L’AdC, fortement investie dans la mise en 
œuvre et le suivi de ce service médical, 
soutient ce nouveau dispositif indispen-
sable aux Choletais et aux Choletaises 
dépourvus de médecin généraliste » 
souligne le communiqué.
Outre celui de l’AdC, ce projet a été 
rendu possible par le soutien du Conseil 
régional des Pays de la Loire et par 
l’appui de l’Agence régionale de santé 
des Pays de la Loire, de la CPAM du 
Maine-et-Loire et de la faculté de santé 
d’Angers. Tous animés par la même 

priorité : garantir une continuité des 
soins sur le territoire du Choletais.

Infos :

Service médical de proximité
Tour Émeraude à Cholet

Tél. : 02 41 41 11 25
Horaires :

Du lundi au vendredi
de 8 h 30 à 13 h 30 et de 14 h à 19 h

SANTÉ
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Qui est Madeleine Brès ?
Madeleine Brès est la première 
femme française à obtenir son di-
plôme de médecine après un long 
combat pour poursuivre ses études. 
Née en 1842, c’est en accompagnant 
son père à l’hôpital de Nîmes dans 
lequel il travaillait, à l'âge de 8 ans, 
que sa vocation a vu le jour. Mère de 
trois enfants et dotée d'une motiva-
tion sans égale, elle se fait remarquer 
comme stagiaire à la Pitié Salpétrière 
et pendant le conflit franco-alle-
mand de 1870. Elle obtient finale-
ment son diplôme de médecine 
en 1875. Elle fonda également sa 
propre crèche en 1885.
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FAMILLE

À la recherche de nouvelles 
activités et animations pour 
les enfants ? En classe ou à 
la maison ? La Ville de Cholet 
pense à vous.

Le Point Info Famille (PIF), l’Unicef, la 
ludothèque et la médiathèque s’asso-
cient pour faire découvrir trois malles 
des droits de l’enfant, empruntables par 
tous (familles, écoles, institutions, etc.) :

- une malle sur le droit à la 
santé pour les enfants âgés 
de moins de 10 ans,
- une malle sur le droit à la 
protection de son environ-
nement, dès l’âge de 3 ans,
- une malle sur le droit à la 
protection de son environ-
nement, dès l’âge de 7 ans.
Ces malles, contenant de 
nombreux jeux et livres 
liés aux droits de l’enfant, sont emprun-
tables au PIF. Elles permettent une ap-
propriation ludique et un accès simple à 
la Convention internationale des droits 
de l’enfant, célébrée chaque année le 
20 novembre, lors des Journées des 
droits de l’enfant, organisées par la Ville 
de Cholet.
En famille, entre amis, en classe, partez 
à la découverte de tous les trésors que 
réservent ces malles pour vous amuser !

Infos :

Point Info Famille
Pôle social (3e étage)

24 avenue Maudet à Cholet
Tél. : 02 72 77 22 10

info-famille@choletagglomeration.fr
Ouvert le lundi de 13 h 30 à 17 h 30,

du mardi au vendredi de 10 h à 12 h 15
et de 13 h 30 à 17 h 30

Cholet - Les malles des droits de l’enfant à disposition

Le Point Info Famille, en partena-
riat avec le service Petite enfance 
et le Relais Assistants Mater-
nels, propose un nouveau ren-
dez-vous des parents, le mardi 
16 mars, dans ses locaux (horaire 
à définir).
Claudie Denez, psychologue, 
animera cette soirée consacrée 
aux peurs et à l’anxiété de l’en-
fant.
La plupart des enfants passent 
par des périodes de peur plus ou 
moins intenses. Rien de grave : 

elles font partie du développe-
ment normal de l’enfant. Pour 
autant, dans certaines situa-
tions, comme l’actuel contexte 
anxiogène (pandémie, port du 
masque, attentats…), la peur 
peut venir paralyser l’enfant, 
impacter fortement ses activités 
quotidiennes, son bien-être et 
engendrer des difficultés rela-
tionnelles.
Comment aider l’enfant à sur-
monter sa peur ? Comment 
l’accompagner ? Claudie Denez 

répondra à toutes ces questions.

Infos :

Point Info Famille
Pôle social (3e étage)

24 avenue Maudet à Cholet
Tél. : 02 72 77 22 10

info-famille@choletagglomeration.fr
Ouvert le lundi de 13 h 30 à 17 h 30,

du mardi au vendredi 
de 10 h à 12 h 15 

et de 13 h 30 à 17 h 30

Cholet - Prochain Rendez-vous des parents :  
les peurs en question

Bientôt le printemps ! Venez découvrir en famille les 
oiseaux migrateurs de l’étang des Noues, ce samedi 
13 mars, de 10 h à 12 h, dans le cadre de l’animation 
Samedi Famille Nature.
Pour y participer, il faut s’inscrire en duo, composé de 
deux générations au minimum, c’est-à-dire au moins 
un enfant et un parent ou un grand-parent. 

Infos :

Comité Animation Enfance
Tél. : 02 72 77 24 00 

accueilsdeloisirs@choletagglomeration.fr
Inscriptions : 

Formulaire à télécharger sur cholet.fr
rubrique Éducation>CAE>

Maison de la Nature. 
Tarif : 

5 € par famille à régler sur place

Cholet - Samedi Famille 
Nature
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LE CAHIER

Le changement d’un nouveau concessionnaire de service public 
d’eau potable s’est imposé à l’Agglomération du Choletais (AdC).  
La collectivité a alors fait le choix d’un nouveau contrat unique 
pour l’ensemble de ses habitants avec Veolia. Ce changement 
de prestataire implique, d’ici à 2024, une harmonisation 
tarifaire et un service commun sur tout le territoire de l’AdC.
La concession de service public, d’une durée de dix ans et neuf 
mois, prendra effet à compter du 1er avril prochain.
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Eau potable : un prestataire uniqueEau potable : un prestataire unique
pour les habitants de l’AdCpour les habitants de l’AdC
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Veolia, unique prestataire en 
charge de l’eau potable pour l’AdC
Les contrats arrivant à échéance le 31 mars prochain, l’Ag-
glomération du Choletais (AdC) a fait le choix de reprendre 
la gestion des quatre contrats de gestion de l’eau potable 
présents sur son territoire le 1er janvier 2020, à savoir :
• le contrat Suez pour la zone Cholet/Le Puy-Saint-Bonnet, 
La Tessoualle et Saint-Christophe-du-Bois,
• le contrat Veolia pour la zone Tigné, Tancoigné, La Fosse de 
Tigné (ancien SMAEPA Région Sud Saumuroise),
• le contrat Saur pour la commune de La Romagne (ex-SIAEP 
Région Ouest Cholet),
• et enfin le contrat Veolia pour les autres communes (ex-
SMAEP Eaux de Loire).
Ainsi, l’Agglomération du Choletais a lancé une consultation 
en février 2020, afin de pouvoir désigner un concessionnaire 
unique pour le service d’eau potable de l’ensemble du terri-
toire de l’AdC. Lors du Conseil d’Agglomération du 15 février 
dernier, les élus de la collectivité ont choisi le futur déléga-
taire. À l’issue de l’appel d’offres, la concession de service 
public est attribuée à Veolia pour une durée de dix ans et 
neuf mois.
Ainsi, après de nombreux mois de travail et d’études des 
différentes offres, les élus de l’Agglomération du Choletais, 
motivés par une volonté d’offrir un service public d’eau po-
table de qualité pour l’ensemble des habitants, ont choisi 
le nouvel opérateur d’eau potable : Veolia. Cette concession 
entrera en vigueur le 1er avril prochain.

Pour la première fois depuis la création de 
l’Agglomération du Choletais en janvier 2017, 

l’ensemble des administrés aura la même offre de 
service d’eau potable, en lieu et place des quatre 

contrats précédents.
Pascal Bertrand, maire de Passavant-sur-Layon,
vice-président de l’Agglomération du Choletais

en charge de la Production et de la Distribution en eau potable
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« Pour choisir son nouveau prestataire, l’AdC a pris en 
compte trois aspects : l’aspect financier, l’aspect tech-
nique et environnemental et l’aspect relation clien-
tèle » souligne Pascal Bertrand, maire de Passavant-
sur-Layon et vice-président de l’AdC en charge de la 
Production et de la Distribution en eau potable. Pour 
autant, aucun critère n’était prédominant.
« Notre volonté est de proposer un service public per-
formant et de qualité tant pour l’eau distribuée que 
pour la relation clientèle » ajoute-t-il. Les élus ont 
néanmoins exprimé une volonté forte d’harmonisa-
tion et en cohérence avec les choix de gestion raison-

née, exercés depuis le début de l’intercommunalité 
choletaise, notamment en termes de fiscalité, assurant 
une égalité de service pour chaque habitant. L’offre re-
tenue se devait d’être en adéquation avec cette ligne 
de conduite.
L’offre de Veolia répond pleinement à ces attentes, 
dont les principales caractéristiques sont :
• la généralisation de la télérelève d’ici fin 2022,
• des accueils de proximité dans le centre-ville de  
Cholet et en périphérie, ainsi qu’à la mairie de Lys-
Haut-Layon sur des créneaux réguliers, et des per-
manences dans les mairies du territoire notamment 

lors de l’envoi des factures (au total, cette amplitude 
horaire de plus de 62 heures d’ouverture par semaine 
favorisera la proximité avec la population),
• l’harmonisation des tarifs sur l’ensemble du territoire 
d’ici 2024,
• une grille tarifaire colorée en fonction des catégories 
d’utilisateurs (bleu pour le grand public, vert, jaune et 
orange pour les artisans, entreprises et gros consom-
mateurs d’eau),
• un service engagé pour la transition énergétique et le 
développement durable (lire p. 14).

Des tarifs harmonisés pour un service uniforme
Actuellement, quatre zones distinctes dépendent d’un délégataire différent au 
sein de l’Agglomération du Choletais :
• La Romagne, soit 1,8 % des usagers,
• Cholet/Le Puy-Saint-Bonnet, Saint-Christophe-du-Bois et La Tessoualle, soit 
57 % des usagers,
• Tigné, La Fosse de Tigné et Tancoigné, soit 1,2 % des usagers,
• et le reste de l’AdC (ex-Eaux de Loire), soit 40 % des usagers.
Sur la base de 120 m³ (référence nationale : moyenne de consommation d’eau 
pour un foyer de quatre personnes), La Romagne affiche aujourd’hui une facture 
de 278,58 €, soit 2,32 € m³, quand les habitants de la zone qui était desservie par 
l’ancien syndicat des Eaux de Loire, paient un montant de 171,98 €, soit 1,43 m³ 
pour le même volume d’eau consommé. Ces disparités n’existeront plus d’ici 
2024, puisque les tarifs seront harmonisés sur l’ensemble du territoire.
Certaines communes verront leur prix augmenter, d’autres diminuer au fil des 
années, pour atteindre un montant moyen pour une consommation de 120 m3 
de 212,30 € soit 1,77 € m³.

À titre d’exemple :
• les habitants de La Romagne verront leur facture diminuer, passant de 278 € 
aujourd’hui à 213 € en 2024,
• les habitants de Cholet/Le Puy-Saint-Bonnet, Saint-Christophe-du-Bois et La 
Tessoualle verront leur facture diminuer, passant de 221 € aujourd’hui à 213 € 
en 2024,
• les habitants de Tigné, La Fosse de Tigné et Tancoigné verront leur facture aug-
menter, passant de 201 € aujourd’hui à 213 € en 2024,
• et les habitants du reste de l’AdC (ex-Eaux de Loire) verront leur facture aug-
menter, passant de 172 € aujourd’hui à 213 € en 2024.
La part d’abonnement du nouveau délégataire sera aux alentours de 20 € tout 
comme celle de l’Agglomération du Choletais, soit 40 € d’abonnement au total.
À titre de comparaison, l’abonnement est actuellement de 43 € sur l’ancien 
Syndicat des Eaux de Loire et de pratiquement 69 € pour la commune de La 
Romagne.

Ces tarifs sont indiqués hors taxes et ne prennent pas en compte 
les redevances de l’Agence de l’Eau non comprises

dans la part consacrée au traitement collectif des eaux usées.

Pourquoi Veolia ?
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Dans la continuité du changement de concessionnaire, 
les élus de l’Agglomération ont fait le choix de donner 

plus de visibilité au service public d’eau potable en 
créant la marque Eau de Cholet.

Un logo sera ainsi décliné sur les véhicules et tous les 
supports de communication permettant ainsi une 

meilleure identification par les usagers choletais de ce 
service important pour la population.

Pascal Bertrand
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La télé-relève pour l’ensemble de l’AdC

Le télé-relevé est une innovation de Veolia, 
prise en charge par votre service de l’eau. Il per-
met de lire les compteurs à distance et de vous 
retransmettre vos données de consommation 
par Internet.

Un nouveau service, plus de confort

Vous n’attendez plus le releveur de compteur 
d’eau et vous n’êtes plus dérangé lors de ses 
passages.
En cas d’emménagement ou de déménage-
ment, vous n’avez plus besoin de communi-
quer votre index de consommation, celui-ci 
est transmis par le système. Il vous suffit de 
prévenir Veolia de votre départ ou de votre arrivée.

Un meilleur suivi pour plus de tranquillité

Vous recevrez des factures basées sur votre consommation réelle et non 
plus sur une consommation estimée.
Vos relevés sont plus précis, les choses sont plus claires pour vous.
Veolia détecte rapidement toute anomalie, qu’elle soit liée au compteur 
ou à votre installation. Vous êtes alerté s’il existe une suspicion de fuite 
chez vous.
Grâce à votre espace personnel sur www.service.eau.veolia.fr, vous pour-
rez suivre votre consommation, pour mieux la maîtriser (historique et 
consommation au jour le jour).
Vous n’avez rien à payer, ni pour l’installation, ni pour l’utilisation. Cette 
innovation est prise en charge par votre service de l’eau, à l’initiative de 
votre commune.

Hydro : pour s’hydrater !

L’application mobile Hydro (gratuite 
et disponible sur Apple et Android) 
est une application santé qui vous 
aide à boire suffisamment chaque 
jour.
L’application calcule vos besoins 
quotidiens en eau et vous envoie des 
alertes sur votre smartphone pour 
vous rappeler de boire. Adieu la dés-
hydratation et ses désagréments ! 

Veolia et moi :
pour suivre sa conso

L’application mobile Veolia et moi 
permet d’accéder en un clic au suivi 
des factures et des consommations. 
Il suffit de créer un compte avec 
votre référence client. Vous pourrez 
ensuite accéder à vos suivis conso 
et budget, à toutes les infos sur la 
qualité et le prix de l’eau dans votre 
commune et même vous tenir in-
formé des travaux en cours.

Un volet développement durable

Un volet social et solidaire
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Actuellement uniquement disponible à 
Cholet/Le Puy-Saint-Bonnet, Saint-Chris-
tophe-du-Bois et La Tessoualle, le disposi-
tif des « chèques eau solidarité » sera élargi 
à toute l’Agglomération du Choletais pour 
les publics les plus fragiles, via les Centres 
Communaux d’Action Sociale et Centre 
Intercommunal d’Action Sociale (CCAS et 
CIAS).
Selon une estimation faite par le conces-
sionnaire, 54 380 € HT seront alloués 
chaque année à cet effet. Un référent pré-

carité et quatre veilleurs seront également 
présents auprès des habitants des quar-
tiers dits prioritaires.
Pour la zone Cholet/Le Puy-Saint-Bonnet, 
La Tessoualle, Saint-Christophe-du-Bois 
- représentant 60 % de l’ensemble des 
usagers du territoire - depuis 2015, 78 
demandes de « chèque eau » ont été trai-
tées chaque année. La somme annuelle 
de 22 826 €, en moyenne, a été distribuée, 
ce qui représente une aide moyenne de 
292 € sur les cinq dernières années.
Pour l’année 2019, 51 demandes ont été 
formulées via le CCAS. Ainsi, 17 489 € ont 
été distribués, ce qui représente une aide 
moyenne de 343 € par foyer bénéficiaire.
Côté emploi, le changement de délé-
gataire n’entraînera aucune suppression 
d’emplois. Il y a une obligation de reprise 
du personnel des quatre contrats existants 
par le nouveau concessionnaire, soit envi-
ron 24 Équivalent Temps Plein (métiers 
de la clientèle, métiers techniques liés 
à l’exploitation des usines et à celle des 
réseaux).

Infos :

https://www.veolia.com/fr
Espace personnel : www.service.eau.veolia.fr

Deux applis astucieuses !

Le développement durable étant un axe 
fort de la politique menée par l’Agglomé-
ration du Choletais - actuellement, elle est 
en pleine élaboration de son Plan Climat 
Air Énergie Territorial (PCAET) - les propo-
sitions de Veolia (réduction de l’empreinte 
carbone, préservation de la biodiversité, 
consommation d’énergie) ont retenu 
toute l’attention des élus, à savoir :
• la production d’électricité grâce à des 
panneaux photovoltaïques à l’usine de 
Ribou, à Rucette et sur quatre autres sites,
• 100 % de ses véhicules roulant à l’énergie 
verte dès 2022 et 100 % en électrique et 
GNV à l’échéance 2028,

• 100 % des déchets de terrassement recy-
clés lors de travaux nécessaires à la pose 
de nouvelles canalisations par exemple,
• un programme de plantation en lien 
avec l’e-facture,
• un programme sur la préservation 
de la biodiversité : zéro phyto pour le  
désherbage et l’entretien des espaces 
verts, entretien doux des espaces verts 
grâce à l’écopâturage, pose de nichoirs 
pour la faune sauvage, programme de bio- 
surveillance des captages avec des ruches, 
etc.

À savoir :
> Si le nouveau concessionnaire 
d’eau potable (l’eau du robinet) est 
Veolia, le prestataire pour l’assainis-
sement (l’évacuation des eaux sales) 
reste Suez.

> Le changement de fournisseur se 
fera de manière automatique au 1er 
avril. Aucune démarche n’est néces-
saire pour les abonnés. Seuls les usa-
gers ayant recours au prélèvement 
automatique pour le paiement de 
leurs factures devront transmettre 
une nouvelle autorisation et un RIB. 
Ils seront contactés au préalable 
par Veolia pour leur rappeler ces 
démarches.
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Lys-Haut-Layon/Vihiers - Amiante et 
fibrociment acceptés à la déchèterie
Pour répondre à l’attente des habitants 
du territoire, le service Gestion des dé-
chets de l’Agglomération du Choletais 
(AdC) met en place un nouveau service 
de collecte des déchets de fibrociment 
et autres déchets d’amiante à la déchè-
terie de Vihiers, à Lys-Haut-Layon, à 
compter de ce vendredi 12 mars.
Ce service gratuit et spécifique, non per-
manent, est ouvert à tous les habitants 
de l’AdC, à l’exception des profession-
nels, de 9 h 30 à 11 h 30, les vendredis 
12 mars, 11 juin, 10 septembre et 10 dé-
cembre 2021.
Ce service s’adresse exclusivement aux 
particuliers du territoire de l’AdC. Le dé-
pôt est gratuit et ne doit concerner que 
les déchets issus d’une construction de 
particuliers dans l’AdC. Une procédure 
stricte devra impérativement être res-
pectée pour chaque dépôt, sous peine 
de refus.
Préalablement au dépôt, il est impératif 
de s’inscrire auprès du service Gestion 
des déchets de l’AdC. Les éléments à 
transmettre par le déposant pour que 
la demande soit étudiée sont : nom, 
adresse et n° de téléphone, nature des 
déchets, volume estimé et un justificatif 

de domicile ou la carte de déchèterie.
Après validation de la demande, un bon 
de dépôt sera adressé à l’administré. 
Une fois celui-ci reçu, il devra être pré-
senté une première fois à la déchèterie 
de Vihiers pour obtenir du gardien, le 
ou les sacs obligatoires au dépôt, un 
masque pour se protéger des pous-
sières d’amiante ainsi que le jour du 
dépôt. Dans la mesure du possible et 
pour la sécurité de tous, les administrés 
doivent apporter les déchets de fibroci-
ment entiers, sans les couper, et unique-
ment dans les sacs fournis à cet effet, 
fermés. Tout dépôt mal conditionné ou 
non conforme sera refusé. Par mesure 
de sécurité, les usagers ne devront pas 
sortir de leur véhicule. Les agents effec-
tueront directement le déchargement.
En cas d’inscription insuffisante sur une 
journée de collecte, le service Gestion 
des déchets se réserve le droit d’annu-
ler et de reporter les rendez-vous fixés. 
Les personnes concernées seront bien 
entendu prévenues.

Infos :

Tél. : 0 800 97 49 49 (n° vert gratuit)
contactagglo@choletagglomeration.fr

Comme annoncé dans le N° 573 de 
Synergences hebdo, l’Agglomération 
du Choletais (AdC) a choisi en ce dé-
but d’année 2021 de mener des cam-
pagnes de contrôles qualité sur le tri 
des emballages ménagers, sur toutes 
les communes de son territoire.
Pour rappel, ces contrôles sont réali-
sés par les ambassadeurs de tri et de 
prévention du service Gestion des dé-
chets. Ils consistent à vérifier le contenu 
de vos bacs jaunes avant la collecte (sur 
la voie publique).
Cet état des lieux est un préalable in-
dispensable pour la mise en place d’un 
plan d’action avec des solutions tech-
niques, des actions de communication 
et de sensibilisation des habitants de 
l’AdC.
Les premières campagnes seront réali-
sées les jours de collecte du bac jaune, 
dans les communes de :
- Saint-Léger-sous-Cholet : les lundis 
15 mars, 29 mars, 12 avril et 10 mai,
- La Tessoualle : les mardis 23 mars, 
6 avril, 20 avril, 4 mai et 18 mai.
Merci aux habitants de ces communes 

de leur réserver un bon accueil.
Attention aux fraudes : pour rappel, les 
ambassadeurs de tri et de prévention 
sont identifiables par leur tenue de 
travail et doivent être en possession de 
leur carte professionnelle.

Infos :

Service Gestion des déchets
Agglomération du Choletais

Tél. : 0800 97 49 49

La Tessoualle - Saint-Léger-sous-Cholet
Les bacs jaunes contrôlés

En partenariat avec le Conseil départe-
mental, une action de sensibilisation au 
respect de la nature et à la diminution 
des déchets est programmée au prin-
temps prochain. 
Elle sera probablement lancée à La Sé-
guinière, avec une action de ramassage 
de déchets sur l’espace public.
Le CSI Ocsigène recherche actuelle-
ment des habitants de Saint-Léger-
sous-Cholet, Bégrolles-en-Mauges,  
La Romagne, Saint-Christophe-du-Bois 
et La Séguinière qui souhaiteraient par-
ticiper à l’opération dans leur rue, leur 

quartier, leur village !
N’hésitez pas à vous faire connaître, dès 
maintenant, pour soutenir la mise en 
place de cette opération !

Infos :

CSI Ocsigène
18 rue d’Anjou 

à Saint-Léger-sous-Cholet
Tél. : 02 41 56 26 10

https://ocsigene.centres-sociaux.fr

CSI Ocsigène - Mise en place d’une brigade 
verte locale

Même pour les articles textiles, le 
recyclage est possible. À quelques 
semaines du printemps, le service Ges-
tion des déchets donne quelques bons 
conseils pour bien faire le tri dans les 
placards. Un vêtement déchiré peut, en 
effet, être réparé. Cette solution simple 
et écologique est possible notamment 
dans les Repair Café présents sur le ter-
ritoire, à savoir : le premier samedi de 
chaque mois, de 9 h à 12 h au centre 
social du Verger, rue du Bois Régnier, et 
le 3e samedi de chaque mois, de 9 h à 
12 h au centre social Horizon, allée des 
Vanneaux.

Les vêtements en bon état peuvent 
être vendus via différents sites Internet 
ou faire l’objet de dons auprès des asso-
ciations. Les vêtements usés et abîmés 
peuvent, quant à eux, être recyclés. Des 
bornes sont disponibles sur l’ensemble 
du territoire pour que chacun puisse y 
faire des dépôts dans des sacs fermés.

Infos :

cholet.fr
Rubrique Environnement

Cholet - Recyclage des textiles
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L’association choletaise continue 
de soutenir la scolarité des 
enfants de parents dans la 
précarité, malgré les difficultés.

L’instabilité qui règne dans le pays du 
Sahel ne permet plus aux membres de 
l’association choletaise Les Amis du Mali 
d’y retourner en toute sécurité. Pour 
autant, les bénévoles poursuivent leurs 
actions avec force et conviction. « La 
pauvreté des familles ne permet pas la 
scolarisation des enfants. Le terrorisme 
et la pandémie actuelle aggravent en-
core ces difficultés » déplore Brice Juillet. 
Le président des Amis du Mali ajoute 
néanmoins : « N’ayant pas pu assurer 
notre soirée dansante annuelle en mars 
dernier en raison du confinement, nous 
pensions ne pas pouvoir répondre aux 
sollicitations de nos amis maliens. Fort 
heureusement, avec notre traditionnelle 
opération jus de pomme, nous avons pu 
soutenir la scolarité. Grâce aussi à la gé-
nérosité des adhérents, des donateurs et 
des sympathisants, nous avons permis à 

95 enfants et adolescents d’aller à l’école 
en 2020 ».

230 € l’année de scolarité
En ce début d’année, Les Amis du 
Mali ont créé une lettre d’information 
pour faire état de leurs actions et de 
leurs retentissements à Ségou, la ville 
du Père Benoît Mariko. Prêtre de 2005 
à 2006 à Cholet, il a donné l’envie aux 
paroissiens de monter l’association les 
mois suivants et d’aller là-bas en 2008. 
Dans la lettre d’information, il relate la 

situation sur place : « Même si les frais 
de scolarité ont augmenté et que l’État 
se désengage de plus en plus, j’ai insisté 
pour que les parents y contribuent. Les 
Amis du Mali ne paient pas tout ». Les 
frais de scolarité pour un élève en pre-
mière ou deuxième année de coupe et 
couture s’élèvent à 150 000 francs CFA, 
soit 230 € par an, et à 200 000 francs 
CFA, soit 305 €, en troisième année, 
avec le stage obligatoire, alors que le 
salaire mensuel moyen est de 80 €. Les 
Amis du Mali ont également participé 

à la reconstruction d’une école de trois 
classes à Siribala voilà quelques années, 
mais le chantier a dû s’arrêter, faute de 
fonds, en 2019 et reste en sommeil. Les 
bénévoles en appellent donc encore à 
la solidarité, en rejoignant l’association 
(cotisation annuelle : 10 €) ou en adres-
sant un don, déductible des impôts, 
par courrier. « Nous espérons ainsi pou-
voir continuer à apporter notre soutien 
à la scolarité des enfants démunis et 
regarder avec confiance cette nouvelle 
année » conclut Brice Juillet.

Les Amis du Mali
Président : Brice Juillet - Tél. : 02 41 58 53 76

32 rue Notre-Dame de la Paix à Cholet

Courriel : lesamisdumali@orange.fr

Depuis janvier dernier, l’Institut 
Médico-Éducatif La Rivière répare 
son parc de vélos, à l’atelier de 
l’Écocyclerie.

Tandem. L’atelier vélo participatif de 
l’Écocyclerie, porté par l’association Le 
Fil d’Ariane, continue de bien porter son 
nom. Toute l’année, c’est en duo avec 
Dylan, salarié en insertion passionné 
de vélo, qui espère suivre bientôt une 
formation de mécanicien cycle, que 
les adhérents peuvent réparer leurs 
montures. Depuis le mois de janvier, 
c’est ensemble qu’avancent l’amateur 
de la petite reine, les bénévoles de 
l’Écocyclerie et les jeunes de l’Institut 
Médico-Éducatif (IME) La Rivière. Les 
deux structures ont, en effet, noué un 
partenariat durable. « Cela fait plusieurs 
années que nous sommes sans solution 
pour entretenir le parc de vélos plutôt 
vieillissant de l’IME. Les éducateurs et 
les jeunes étaient en demande pour 
réparer les vélos, explique Bastien 

L’Hommelet, éducateur spécialisé 
à l’IME. Grâce à cette collaboration, 
chaque semaine, des jeunes différents, 
âgés de 10 à 14 ans, participent aux 
réparations et découvrent les ateliers 
techniques, en inclusion ». Ces après-
midi enthousiasment les jeunes, à 
l’instar d’Antoine : « J’adore ça, j’aimerais 
travailler dans la mécanique plus tard ».

Quatre tonnes
Chaque année, l’Écocyclerie du Cho-
letais récupère quatre tonnes de vélos, 
grâce aux dons, ou directement à la 
déchèterie ! « Sur dix, nous en valorisons 
et remettons en état sept en moyenne, 
que nous revendons à petit prix dans 
la boutique solidaire. Les autres cycles 
nous servent pour les pièces détachées, 
indique le responsable, Anthony Dil-
lieux. L’atelier Tandem, c’est aussi un 
espace qui se veut convivial, dans l’esprit 
de l’Écocyclerie. On y prend le temps 
d’échanger ». Les bénévoles de l’atelier 
participatif, qui compte 24 adhérents, 
en appellent aux dons de vélos usagés, 

pour les réparer et favoriser l’acquisition 
et les déplacements doux.

Infos :

Écocyclerie
6 rue de la Blanchardière à Cholet

Tél. : 02 41 28 52 90
Ouverte les mercredis et samedis, 

de 9 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, 
et le vendredi de 14 h à 17 h 30.

Dépôt possible du lundi au samedi.

Cholet - À l’atelier vélo de l’Écocyclerie, on répare et on revend !

Roselyne et Antoine, deux jeunes de l’IME La Rivière avec leur éducateur,
Bastien, et Dylan (à dr.), salarié en insertion de l‘atelier 

Association

de la semaine
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À trois semaines seulement du départ prévu 
pour leur expédition « Au-delà du cercle po-
laire », le Choletais Pascal Pavie et son acolyte 
Corentin Leduc ont dû renoncer. Suite aux der-
nières actualités, la Finlande a fermé ses fron-
tières pour une durée indéterminée, reportant 
à l’année prochaine le défi des deux aventuriers, 
qui ne baissent pas les bras pour autant. « Fai-
sant preuve de résilience et d’adaptation, nous 
avons quand même décidé de partir ce mois-ci ! 
Depuis le 8 mars et pour 20 à 25 jours, nous sillon-
nons les routes de France, depuis les Deux-Sèvres, 
jusqu’à la mer du Nord, symboliquement. Ainsi, 
nous continuons de participer, à notre façon, 
à la lutte contre le cancer de l’enfant » explique 
Pascal Pavie. Les premiers dons permettront de 
remplir la hotte du père Noël et les cadeaux 
seront offerts aux enfants dans les hôpitaux en 
fin d’année, entre deux histoires d’aventures. 
« Le reste de la cagnotte ira au laboratoire de la 
faculté de Nantes pour la recherche sur le cancer 
pédiatrique. Nous comptons sur la générosité de 
chacun pour récolter un maximum d’argent. »

Infos :

https://www.helloasso.com/associations/
un-pas-pour-tous/collectes/

au-dela-du-cercle-polaire

Cholet - Nouveau défi 
pour Pascal Pavie

Pascal Pavie et Corentin Leduc

SOLIDARITÉ

SPORTS

Chaque jour, les violences 
faites aux femmes font 
malheureusement les gros 
titres. Six étudiants du 
campus universitaire de 
Cholet ont choisi de mettre 
en lumière le sujet et de 
sensibiliser le public.

La force des images… Ludivine 
Bouchet, Audrey Mézière, Justine 
Murzeau, Tymélia Olivrie, Thibaut 
Baudron et Benjamin Sauvé savent 
combien une photo peut faire 
passer un message. Des échanges 
et expériences diverses de ces six 
étudiants en licence Sciences So-
ciales parcours animation sociale, 
éducative, culturelle et de loisirs, au 
campus universitaire de Cholet, est 
né un projet ambitieux : « Balance 
ton shoot : flash sur leur histoire ». 
Les étudiants ont demandé à leurs 
camarades d’envoyer des portraits, 
seuls ou en groupe, des photos de 
ce que représentent pour eux les 
violences faites aux femmes : phy-
siques, psychologiques, discrimina-
toires, etc. Les images sont parfois 
accompagnées d’une phrase ou 
d’un mot choc le plus souvent.
« L’objectif est d’informer, de libérer 
la parole sur une douloureuse thé-
matique d’actualité, et de sensibili-
ser le public en rendant les étudiants 
acteurs. Ce projet permet égale-

ment de dynamiser le campus, et les 
liens interétudiants ou interfilières » 
explique l’équipe, qui s’appuie sur 
Art’Am. L’association étudiante aide 
à la mise en place d’événements ar-
tistiques, culturels, sportifs ou socié-
taux pour animer le campus.

Une exposition
Ce mouvement de dénonciation, 
qui a voulu frapper fort avec son 
slogan évocateur, veut interpeller 
un maximum de personnes. Du 
shooting photo initial a ainsi éclos 
une exposition. Imprimés en format 
XXL, les clichés seront visibles sur les 
réseaux sociaux, et surtout à la gare 
de Cholet, sur des panneaux et sur 
les écrans, du vendredi 19 mars au 
mardi 6 avril. L’après-midi de cette 

même journée, l’exposition sera 
transférée au campus universitaire, 
jusqu’au samedi 24 avril. « Nous 
voulons valoriser chaque photo, 
attiser la curiosité des passants et 
celle des étudiants, sur le sujet et 
sur le travail des autres cursus qui 
pourraient prendre la suite du pro-
jet, assurent les six complices. Nous 
espérons faire réagir par rapport à 
des expériences, ou offrir une prise 
de conscience ».

Infos :

btonshoot49@gmail.com
Facebook : Balancetonshootofficiel

Instagram : Balancetonshoot

Cholet - Une exposition pour sensibiliser aux violences 
faites aux femmes

Cholet - Le sport donne des elles… surtout en ligne
L’ASPTT maintient cette année 
son évènement sportif 100 % 
féminin. Une majorité des 
activités se déroule toutefois 
en ligne.

Après de nombreuses hésitations, 
l’ASPTT Cholet organise une 8e édition 
de l’évènement gratuit 100 % sport et 
100 % femme de la fédération sportive 
des ASPTT, Le sport donne des elles, 
jusqu’à ce samedi 13 mars. Mais cette 
année, à situation exceptionnelle, for-
mule exceptionnelle ; la manifestation 
se déroule sous une formule mixte vir-
tuelle et présentielle.
Ce rendez-vous sport dédié aux femmes 
a été lancé pour sensibiliser les femmes 
à la pratique régulière d’une activité 
physique et sportive et contribuer à 

leur bien-être. Cette année, il prévoit 
ainsi des activités en ligne (pilates, core 
dance, sophrologie, relaxation, renfor-
cement pour les personnes en surpoids 
ou rééducation…) et en présentiel 
(marche nordique, running, pétanque), 
proposées gratuitement.

Infos :

Rendez-vous sur les terrains de pétanque 
ou à la salle du Val de Moine,

65 avenue du Lac à Cholet
Programme et inscription :

www.cholet.asptt.com

Cette année, ce type d’activité se déroulera par écran interposé.

Le programme
Les activités en plein air :
Pétanque : lundi 8 mars, de 14 h à 16 h
Running  : samedi 13 mars, de 9 h 30 
à 10 h 15
Marche nordique (cinq personnes par 
créneau) : samedi 13 mars, de 9 h 30 
à 10 h 30, de 11 h à 12 h, de 14 h 30 à 
15 h 30 et de 16 h à 17 h
Les activités en ligne :
Sophrologie : lundi 8 mars, de 12 h 30 
à 12 h 55
Pilates : mardi 9 mars, de 12 h 30 à 
13 h 30
Relaxation : jeudi 11 mars, de 12 h 30 
à 13 h
Core dance : vendredi 12 mars, de 
12 h 30 à 13 h 15
Renforcement musculaire : samedi 
13 mars, de 18 h à 19 h
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Le Service des Sports

pense à vous !

SylvieBenjaminMathieu

Alors que la situation sanitaire empêche toujours enfants 
et adultes de pratiquer certaines de leurs activités 
sportives habituelles, toute l’équipe du service des Sports 
de la Ville de Cholet se mobilise pour proposer des ateliers 
ludiques pour bouger à la maison.

Après une série consacrée à l’orientation, conclue par Le 
Cahier sur les Parcours Permanents d’Orientation (lire 
Sh N° 573), les éducateurs proposent des ateliers de 
relaxation, pour se détendre et prendre conscience de son 
corps.

De petits exercices simples permettent de se relaxer en quelques minutes.
Les premières « séances » peuvent être délicates, mais avec un peu de pratique, 
il devient de plus en plus facile de rester concentré.
Quel que soit l’exercice effectué, il est important de le réaliser dans un endroit 
calme, à l’intérieur ou à l’extérieur, et dans un état de disponibilité mentale. 
Il faut également privilégier une respiration abdominale, en gonflant le ventre 
et sans hausser les épaules.

 Atelier 2
Exercice de body scan (10 minutes), en position allongée
Étape 1 : se concentrer sur le contact entre le sol et l’ensemble du corps (quels sont 
les points de contact ?)
Étape 2 : en partant de la tête, isoler mentalement les différentes parties du corps en 
contact avec le sol (crâne, épaules, bras, mains, fesses, cuisses, mollets, talons)
Étape 3 : à nouveau, se concentrer sur le corps entier en essayant de repérer la partie 
du corps la plus lourde
Étape 4 : renouveler les différentes étapes

 Atelier 1
Exercice de respiration (1 minute)
Inspirer profondément pendant cinq secondes et expirer pendant cinq se-
condes, le tout pendant une minute (soit six respirations complètes). Vous pou-
vez poser les mains au niveau du nombril (l’une en-dessous de l’autre, mais pas 
l’une sur l’autre), sans pression, pour mieux sentir le ventre qui se gonfle et se 
dégonfle. Il est essentiel de bien se concentrer sur les respirations. 
La respiration doit être fluide et continue, la prise d’air et l’expiration se réalisent 
sans à-coup. 

Relaxation 
Prendre conscience de son corps - pour tous publics

 Atelier 3
Méthode Jacobson (15 minutes)
Le but est de contracter chaque partie du corps de manière isolée pendant l’ins-
piration puis de les relâcher pendant l’expiration. On commence avec les muscles 
du visage : fermer les yeux aussi fort que possible, serrer les dents et tenir cette gri-
mace pendant huit secondes, tout en inspirant. Expirer tout en relâchant les muscles 
faciaux. Répéter le même processus avec la zone du cou et des épaules. Poursuivre 
avec le reste du corps en passant par la poitrine, le ventre, les bras, les mains (en 
serrant le poing), les fessiers, les jambes et les pieds.
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Éric Emmanuel Isabelle
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MOTS CROISÉS - BESTIAIRE par Joco L. C.

Horizontalement :

1. Récits fabuleux, imaginaires ou merveilleux 
(3 mots) – 2. Usées - La mère de Zeus - Crocodiles – 
3. Monstre marin (3 mots) - Apparence - De laine 
pour l’économe – 4. 250 romain - Commence 
après - Divinité marine envoûtante - Tête d’émeu – 
5. Conjonction - Aurige récompensé avec Biton par le 
sommeil éternel - Négation - Rocher immergé – 6. Le 
nickel - Carnassier et charognard - Unité de pression - 
Orfèvre – 7. de d. à g. : Clébard - Nagent ou rampent - 

Fleuve marocain – 8. Une faune composite d’éléments 
populaires et symboliques (2 mots) – 9. de d. à g. : Parc 
pour espèces en liberté conditionnée - Langue du 
midi - Termine toujours deuxième - Perturbations – 
10. Sculpteur français - Soutient le mât - Attribut 
du coq – 11. Mèches rebelles - Formulées - Vin du 
Bordelais – 12.  Monnaie nippone - Cicatrice mal 
formée - Possessif - De même - Rongeur nuisible – 
13. Ration en vrac - La thermie - Individu - Queue de 
sardine - de d. à g. : Vieux carnivore sauvage – 14. Des 

malfaisants dans les campagnes d’antan - Largeurs 
d’étoffe – 15. Redoutent la fin d’année - A précédé la 
Pangée - Femme de lettres britannique – 16. Bouts de 
roc - Réparèrent sommairement - Fleuve perdu dans 
ses méandres – 17. 5 de la voix dans autoclave - Queue 
de Pégase - Nourrice de Dionysos - Personnel - Chiffre 
d’affaires (abrév.) – 18. Selon le désir (au) - de d. à 
g. : Plate-forme en gare - A commencé en l’an 622 - de 
d. à g. : Titre pour souverain mongol ou chef tartare – 
19. Averses - Délit de prêteur - Calmée – 20. Entre dame 
et jeune fille - Blaireaux africains - Résident célèbre de 
Gizeh - L’étain

Verticalement :

A. Créatures redoutables d’Arcadie (2 mots) - De Komodo 
ou ailé à queue de serpent – B. Vote - Reçoit la poutre - 
De mer, c’est le narval – C. Danseuse - Le bismuth - Ne 
glougloute pas quand il est de la farce - Renonce – 
D. Début d’emploi - Ruminant montagnard - Cardinal – 
E. Finit terminée - Roi impie ou carnivore africain - Un 
rapace diurne (2 mots) – F. Refusée - En plein buzz - Pays 
des scots - Indice de sensibilité – G. Témoin d’un brillant 
lever - Agate - Grande école - Grecque – H. Père d’argot - 
Dépasse le 125 cm3 - Animait les veillées provençales – 
I. Revêtement mural - En plein délire, se métamorphose 
en canidé - Commence et finit seul – J. Unité de 
résistance - Brin de pub - Ville du Pérou - Poème - 
Réformateur tchèque – K. Venues au monde - Variété 
de céleri - Poète écossais - Au centre du Gers – L. Petit 
chardonnet des aulnes - Abominable résident tibétain 
(3 mots) – M. Garde secrètement - Textuel - Fait fi du fi 
dans l’infini – N. Noire ou blanche ici en désordre - Norme 
ou degré - Le pentateuque hébreu (2 mots) – O. Fruits 
de l’hêtre - Corail au singulier, monstres au pluriel - 
Se dresse sur son caillou – P. Nid d’aigle - Allonger - 
Crochets - Espace de temps – Q. Extrémités de boom 
- Début d’élan - Capitale Doha - Renaissait toujours de 
ses cendres – R. A semé autrefois la terreur en Lozère (4 
mots) - Crack – S. Éprise - Saison - Minéraux homogènes 
– T. Triplés en plein stress - Vacheries - Le poulpe géant 
des marins scandinaves (2 mots)

RÉPONSES EN PAGE 23
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La mariée était en vert !

Un objet attire notre attention 
dans un coin du Musée 
du Textile et de la Mode. 
Découvrons-le.

La nécessité d’économiser les res-
sources engendre de nouvelles pra-
tiques comme le réemploi ou la répa-
ration d’objets, de vêtements. Ce sont 
en fait des habitudes anciennes d’éco-
nomie, comme en témoigne cette 
robe en crêpe de soie et dentelle de 
coton.
Cousue à la main, elle comporte un 
large ruban qui souligne une taille 
très basse. Le décor en dentelle forme 
des empiècements géométriques. 
Un large volant de dentelle tombe 
de l’épaule jusqu’au bas de la jupe, lui 
donnant un aspect asymétrique. Deux 
bijoux agrémentent et maintiennent 
le volant de dentelle.
Cette robe appartenait à Suzanne, fille 
d’instituteur née en 1901 au Havre. 
Elle habite Rouen lorsqu’elle rencontre 

Charles, un Alsacien, fils d’un impri-
meur sur étoffe venu travailler en Nor-
mandie après 1870. Suzanne se marie 
en 1925 et quitte la Normandie pour 
Cholet où Charles a trouvé un emploi. 
Il devient contremaître de la teinturerie 
des établissements Richard.
Cette robe à taille basse était à la mode 
autour des années 1925. Suzanne 
a une vingtaine d’années à cette 
époque. Nous ne savons pas si elle 
l’a cousue elle-même, mais c’est une 
tenue de cérémonie de grande qualité 
comme en témoignent le choix des 
matières et la qualité des finitions. C’est 
une pièce d’exception dans la garde-
robe de la jeune femme. S’agit-il de sa 
robe de mariée ? C’est ce qu’évoque 
la donatrice, la fille de Suzanne. Si la 
coupe et les matériaux correspondent 
à ceux d’une robe de mariée, la 
couleur en revanche est pour le moins 
inhabituelle.
La robe blanche est la robe d’un jour, 
Suzanne a sans doute souhaité la por-

ter à nouveau. Quoi de plus simple 
avec un mari teinturier ! Il suffit d’en 
changer la couleur. Certes, mais la 
robe actuelle est verte avec une den-
telle grège. Charles a utilisé son savoir-
faire, c’est-à-dire qu’il n’a teint que la 
soie en vert, ce qui laisse au coton de 
la doublure et de la dentelle sa couleur 
d’origine.
Cette robe est intéressante à plus 
d’un titre : elle témoigne du savoir-
faire d’un teinturier et d’attitudes de 
consommation accordant plusieurs 
vies à un même objet. Un exemple à 
suivre…

Les Musées de Cholet

Robe de mariée teinte en vert  
Soie, coton, dentelle  
1925 
N° inv. 2020.001.1
Collection Musée du Textile et de 
la Mode 

Au sein de l’École d’Arts du 
Choletais, une classe préparatoire 
apporte aux étudiants un 
apprentissage de dessin, peinture, 
volume, photographie, création 
numérique, arts appliqués, 
estampe, histoire de l’art, art 
contemporain, anglais. Cette 
formation est à découvrir lors de 
portes ouvertes virtuelles.

L’École d’Arts du Choletais, soucieuse 
de l’avenir des lycéens et afin de leur 
offrir toutes les chances nécessaires à 
un avenir professionnel choisi et réussi, 
propose un atelier préparatoire pour les 
lycéens et une classe préparatoire post-

baccalauréat, préparant aux concours 
des écoles supérieures artistiques.
La classe préparatoire publique aux 
écoles supérieures d’arts est ouverte 
aux étudiants de moins de 25 ans, di-
plômés du baccalauréat (peu importe la 
filière), sélectionnés sur entretien indivi-
duel se déroulant entre avril et juin. Une 
classe de 16 étudiants est ainsi consti-
tuée chaque année.
Cet enseignement, composé de 
34 heures de cours hebdomadaires, 
auxquelles s’ajoutent des temps indi-
viduels de travail pour poursuivre les 
recherches et les travaux engagés, est 
dispensé en vue d’intégrer les écoles 
supérieures d’enseignement artistique, 
les écoles régionales et nationales des 
Beaux-Arts, les écoles d’architecture, de 

design, de stylisme, de communication 
et d’arts appliqués… Cette formation 
permet aux étudiants d’éprouver leur 
motivation et leur offre la possibilité 
d’une multiplicité d’expériences plas-
tiques, techniques et théoriques : des-
sin, peinture, volume, photographie, 
installation, création numérique, etc. 
Tout au long de l’année, les étudiants 
constituent un dossier de travaux per-
sonnels et précisent le choix de leur 
future école. Des bilans permettent 
d’évaluer leur travail et les préparent à 
l’oral des concours d’admissibilité aux 
écoles supérieures artistiques.
Le programme est chargé et le rythme 
de travail soutenu. À travers ce projet, 
l’Agglomération du Choletais entend 
affirmer son engagement dans la for-
mation artistique professionnelle.

Des journées portes ouvertes sont 
organisées les samedis 13 et 20 mars 
prochain. Elles se dérouleront en virtuel 
et en direct avec l’équipe enseignante, 
et proposent des sessions de ques-
tions/réponses sur Facebook, de 14 h à 
15 h 30.

Infos :

École d’Arts du Choletais
Impasse des Charuelles à Cholet

Inscriptions : 
Dossier de candidature à télécharger à partir 

du lun. 15 mars et envoyé par La Poste par 
courrier simple, à l’École d’Arts du Choletais
Il devra être complet (une lettre de motiva-

tion manuscrite, les copies des deux derniers 
bulletins trimestriels) et accompagné d’un 

chèque de 15 € (frais de dossier)

AdC - École d’Arts du Choletais : 
portes ouvertes virtuelles pour la classe préparatoire

L’École d’Arts du Choletais, c’est aussi…

L’École d’Arts du Choletais, qui existe depuis 1980, est ouverte à tous, enfants, 
adolescents, adultes. Elle est destinée à l’enseignement des arts plastiques et 
propose une formation éclectique : la peinture, le volume, le dessin, mais aussi 
le design, les techniques de l’estampe, l’histoire de l’art. L’objectif principal est de 
favoriser la découverte et l’accès aux arts visuels dans leur diversité. Les exposi-
tions, les rencontres avec les artistes et les conférences sont autant d’éléments 
stimulants d’une pédagogie renforcée. Une diversité et une qualité de l’offre que 
l’on doit à une équipe pédagogique riche de professeurs diplômés et qualifiés 
dans toutes les pratiques artistiques. De plus, elle est dotée de sept salles de 
cours, d’un atelier de gravure, d’une salle informatique, d’une galerie d’exposi-
tions de 100 m2 et d’un centre de documentation.
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Depuis le lundi 1er mars dernier, 
Camille de La Guillonnière a 
officiellement pris la direction 
du Théâtre Régional des Pays de 
la Loire (TRPL), basé à Cholet. Il 
succède à Patrick Pelloquet, qui 
occupait ce poste depuis 1990. 

Après le mois de février en binôme 
avec Patrick Pelloquet, afin d’assurer la 
transmission de la direction, Camille 
de La Guillonnière, metteur en scène, 
comédien et dramaturge, occupe 
maintenant le poste de son prédé-
cesseur, aujourd’hui vice-président de 
l’Agglomération du Choletais (AdC) en 
charge de la Culture. Une proximité qui 
leur permet, tous deux de « réfléchir 
ensemble à l’avenir de la relation entre 
le TRPL et l’AdC » explique Camille de La 
Guillonnière.
Ce dernier, originaire d’un petit village 
situé au nord d’Angers, a été animé tout 
jeune par la passion du théâtre, au point 
de décider d’en faire son métier.
Après des études théâtrales à l’école 
d’art et techniques de l’acteur Claude 
Mathieu à Paris, il devient, pendant 
15 ans, l’assistant, le dramaturge, le 
comédien ou encore le costumier du 
directeur du Théâtre national populaire 
de Villeurbanne. Il acquiert à ses côtés 

une reconnaissance nationale, parcou-
rant les centres dramatiques, scènes na-
tionales et le « In » du festival d’Avignon.
En parallèle, il fonde sa compagnie au 
nord d’Angers « Le Temps est incertain 
Mais on joue quand même ! » à travers 
laquelle il défend un théâtre de troupe, 
de proximité, attentif aux pratiques 
amateures. Au cours de ces 15 années, 
il fait « la tournée des villages », se pro-
duisant de place en place, appréciant 
particulièrement cette forme de théâtre 
au plus près du public, propice à pro-
voquer des rencontres et à tisser des 
liens durables avec le public. « Au fil des 
années, entre acteurs et spectateurs on 
finissait par se reconnaître mutuelle-
ment » apprécie-t-il.

Un spectacle en juin
Avec ses nouvelles responsabilités 
régionales, Camille de La Guillonnière 
compte se consacrer essentiellement 
à la mise en scène et à la direction du 
TRPL, domicilié à Interlude. Comme 
il le faisait au sein de sa compagnie, il 
continuera de monter chaque année 
un spectacle et de le proposer dans les 
villages, avec les mêmes acteurs, mais 
cette fois-ci, sous l’étiquette TRPL. Le 
prochain, Maestro, devrait voir le jour 
en juin 2021. « Il s’agit d’une création 
qui regroupe des acteurs avec qui je 

travaille fidèlement. C’est un spectacle 
sur la découverte de la musique et la 
passion de faire ensemble. Le texte 
nous interroge sur notre capacité à 
fédérer sur des grandes causes. C’est 
aussi un spectacle sur l’enfance, drôle 
et plein de fantaisie, qui fait du bien. 
Il s’adresse à toutes les générations, il 
ne faut pas hésiter à venir le voir avec 
enfants et adultes, pour réfléchir et rire 
en famille » invite le nouveau directeur 
du TRPL. La représentation de ce spec-
tacle est prévue le dimanche 27 juin 
prochain, sur le parvis d’Interlude. Si 
la situation sanitaire le permet, le TRPL 
proposera des répétitions ouvertes au 
public. 

Un credo : la décentralisation
Son projet pour le Théâtre Régional des 
Pays de la Loire repose sur différents 
axes. Il souhaite accroître les services 
proposés aux compagnies profes-
sionnelles de la Région, notamment 
via la mise à disposition de l’outil TRPL 
(atelier décor, costume, plateau, etc.).  
Il travaillera également à approfondir les 
missions de décentralisation théâtrale 
et de sensibilisation, par une présence 
dans toutes les communes de l’Agglo-
mération du Choletais et dans chaque 
département de la Région des Pays de 
la Loire. « J’aime l’idée de travailler sur 

un territoire donné, m’ancrer dans cette 
région que je connais bien et y pousser le 
travail au maximum ». 
Le TRPL a aussi pour vocation de déve-
lopper la transmission auprès des co-
médiens amateurs et d’accompagner 
l’émergence de projets professionnels. 
Enfin, le nouveau directeur, qui cherche 
à inventer une nouvelle formule pour 
le festival de Noirmoutier, vise à faire 
rayonner au niveau national le Théâtre 
Régional des Pays de la Loire.

Infos :

Théâtre Régional des Pays de la Loire
9 rue de Saint-Mélaine à Cholet

Tél. : 02 41 75 35 40
https://www.trpl.fr

Cholet - Nouveau directeur et nouveau spectacle au TRPL

Après un premier album 
éponyme, joué sur la scène du 
Bar’Ouf, puis au Printemps de 
Bourges, ainsi qu’au Jardin de 
Verre, Sarah et Sinclair, les deux 
rappeurs choletais du duo 54, 
dévoilent leur nouveau titre, 
Killu.

Sinclair, rappeur, et Sarah, chanteuse, 
musicienne et compositrice, forment 
54, un duo musicalement difficile à clas-
ser, jouant un rap aux accents électro-
niques et jazz, teinté de pop.
Leur premier album, sobrement intitulé 
54, est le fruit de la rencontre de leurs 
univers réciproques, d’une culture musi-
cale commune, à savoir le hip-hop et 
le jazz, et d’une année de travail pour 
composer, écrire, enregistrer et produire 
les 14 titres qu’il contient. On y entend 
différents styles : rap, jazz, trap, cloud, 
avec un seul maître mot : le présent. 
Ce premier album, où les textes et am-
biances se renouvellent à chaque mor-
ceau, a été présenté, entre autres, sur la 

scène du Bar’Ouf en 2018, puis remar-
qué lors d’un passage au Printemps de 
Bourges en avril 2019 et plus récem-
ment, au Jardin de Verre, en février 2020, 
dans le cadre du Zec Tour du festival les 
Z’Éclectiques.
Aujourd’hui, le duo choletais dévoile 
son nouveau clip, Killu, à découvrir sur 
plusieurs plateformes de télécharge-
ment. Dans la droite lignée de leurs 
créations, cette chanson électropop 
rayonne de subtilités, de finesse et de 

poésie imagée.
Leur musique prend toujours ses ra-
cines dans le hip-hop et le rap, tout en 
apportant une vision différente, enrichie 
de leur mixité et d’une dimension jazzy 
et pop. Côté instruments, claviers, 
trompette et saxophone s’ajoutent aux 
machines, créant un ensemble original, 
travaillé et bien mené. 
Dans ce duo, on est loin de la violence 
que peut exprimer le rap, l’atmosphère 
est au contraire à la douceur.

En avril dernier, en plein confinement, ils 
avaient sorti un autre clip : Respire, une 
invitation à prendre de l’altitude avec 
une vidéo survolant les montagnes et 
les prairies vertes, sur un fond sonore 
minimaliste et discret. 
Le clip de Killu est tout aussi hypno-
tique, offrant des images au microscope 
d’un papillon.

Infos :

http://www.cinqquatre.bigcartel.com/
Instagram : cinquante.quatre

Youtube : cinquante quatre

Cholet - 54, duo choletais de hip-hop aux rythmiques pop

D
.R

.
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La chanteuse irlandaise de blues 
et de soul a souhaité investir la 
scène du Théâtre Saint-Louis 
pour le tournage de son dernier 
clip. Scène où elle s’est produite 
en mars dernier, juste avant le 
confinement.

Juste avant que la crise sanitaire ne la 
stoppe subitement dans sa tournée, 
Kaz Hawkins avait fait résonner sa voix 
puissante à Cholet, les 6 et 7 mars 2020, 
à l’occasion du festival A cup of blues. 
La première se tenait dans l’auditorium 
Jean-Sébastien Bach, pour un moment 
intimiste où elle chantait sa vie, la 
seconde rendait hommage à la voix 
soul d’Etta James, son idole, celle qui a 
changé sa vie (elle a même officielle-
ment changé son nom de famille à l’état 
civil pour adopter celui de Jamesetta 
Hawkins, alias Etta James), en compa-
gnie d’une formation musicale (cuivres, 
percussions, claviers), au Théâtre Saint-
Louis.

Retour au Théâtre Saint-Louis
L’artiste, qui aime par-dessus tout se 
produire sur scène, a choisi l’équipe-
ment choletais pour le tournage de 
son nouveau clip. « C’est formidable, 
en pleine pandémie, de disposer de cet 
espace pour créer. Même avant l’arrivée 
de la crise sanitaire, je souhaitais faire 
le clip de cette chanson ici. C’est un des 
meilleurs endroits » explique celle qui a 
commencé à chanter toute petite, dans 
son Belfast natal et qui est maintenant 
installée en France.
Ce clip est particulièrement cher à l’au-
trice-compositrice-interprète, la chan-
son ayant pour thème les violences 
conjugales. Car s’il faut avoir souffert 
pour bien chanter le blues, la légitimité 
de Kaz Hawkins est alors indiscutable.

Chansons et témoignages
De ce passé douloureux – abus sexuels 
par son oncle, passages à tabac par son 
père et la mort passée très près quand 
son petit ami l’a égorgée – elle s’est don-
né pour mission d’aider les autres à tra-
vers ses chansons et ses témoignages, 

après s’être sauvée elle-même de ses 
traumatismes par la musique.
Le résultat de sa performance, d’une 
intensité émotionnelle rare, sera rendu 
public dans quelques mois, comme son 
quatrième album.

Souhaitons-lui le même avenir que celui 
du clip vidéo de sa chanson Lipstick & 
Cocaïne qui totalise presque un mil-
lion de vues cumulées sur les réseaux 
sociaux. 

Cholet - Kaz Hawkins choisit le Théâtre Saint-Louis pour tourner son nouveau clip

Le magicien illusionniste 
originaire du Choletais, Ben 
Rose propose une mini-série, 
Magie en Rose, dont les six 
épisodes sont à découvrir 
chaque semaine, depuis le lundi 
15 février dernier. 

Benjamin Guicheteau, alias Ben Rose, 
est un magicien illusionniste. Dès l’âge 
de trois ans, il accompagnait son père 
dans son cabaret, au Château Colbert à 
Maulévrier et à l’âge de 12 ans, il don-
nait régulièrement un coup de main. 
« Cela m’a permis d’observer… et depuis 

cet âge-là, je n’ai jamais arrêté ». Il a 
parallèlement suivi une formation dans 
l’audiovisuel mais être sur scène s’est 
peu à peu imposé comme une activité 
à part entière. Son chemin, il l’a fait en 
côtoyant le magicien Bertran Lotth, son 
parrain, en suivant des cours de théâtre 
à Paris, en voyant Olivier Belmondo lui 
confier l’animation d’intermèdes lors 
d’une soirée-spectacle, en intégrant le 
spectacle Imagic au Futuroscope et en 
recevant différents prix. 

Passages à la télévision
Révélé au grand public lors de son 
passage dans l’émission Le Plus Grand 

Cabaret du Monde sur France 2 en 2014, 
puis Incroyable Talent sur M6, en 2016, 
où il s’est illustré avec brio jusqu’aux 
demi-finales, il a participé en 2018 
et 2019 aux deux premières éditions du 
Magic Mont-Blanc festival, dirigé par Éric 
Antoine. Celui-ci l’a ensuite invité à par-
ticiper à l’écriture de numéros de magie 
pour son émission Tous les Vœux sont 
permis diffusée sur M6. Il a également 
collaboré avec Fred Proust (scénariste 
des séries H, Caméra Café, etc.), pour 
monter le nouveau spectacle de la tour-
née Juste une Illusion. Ce spectacle a été 
joué devant plus de 20 000 spectateurs. 
Ben Rose a aussi mis en scène Curiosa, 
spectacle de la Maison de la magie de 
Blois, qui sera nommé aux meilleurs 
spectacles magiques de l’année 2019-
2020 et joué plus de 500 fois. 

La magie des rencontres
Aujourd’hui, Ben Rose s’efforce d’allier 
toutes les disciplines qu’il affectionne 
et se réinvente en cette période où il 
ne peut monter sur scène pour jouer 
son nouveau spectacle, Un rêve tombé 
du ciel. Car si « les théâtres sont fermés, 
la magie ne se confine pas ! Il a fallu 
l’aborder différemment, réfléchir aux 
téléspectateurs qui vivent les tours par 

empathie avec les personnes partici-
pantes. La spontanéité et l’authenticité 
des réactions sont essentielles pour que 
l’émotion et la magie passent à travers le 
petit écran ! ». 
C’est ainsi qu’armé de sa petite valise 
remplie de tours de magie, et de sa 
mobylette bleue, Ben Rose a arpenté 
les routes à la recherche de lieux à dé-
couvrir et de personnes à rencontrer. 
« La magie est un moyen formidable 
pour faire des rencontres et partager 
de beaux moments » explique-t-il. Il en 
a fait une mini-série magique, Magie 
en Rose, en partenariat avec la chaîne 
locale TV Vendée, diffusée en outre sur 
les réseaux Facebook, YouTube et Insta-
gram. Composée de six épisodes, cette 
mini-série se dévoile chaque lundi, à 
19 h, depuis le 15 février dernier.
Précision importante : les participants 
ne sont pas des complices et aucun ef-
fet vidéo n’a été utilisé pour réaliser ces 
tours de magie.

Infos :

https://www.benrose.fr
Facebook : Ben Rose - Magicien Illusionniste

Youtube : Ben Rose - Illusionniste
Instagram : benrose_illusionniste

Cholet-Maulévrier - Magie en Rose, la mini-série du magicien illusionniste 

Kaz Hawkins sur la scène du Théâtre Saint-Louis, quelques minutes avant 
de tourner son nouveau clip.

D
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Histoire des mairies : Bégrolles-en-Mauges

À travers cette rubrique, nous 
retraçons l’histoire de chaque 
mairie de l’Agglomération du 
Choletais. Épisole 8/36.

Le décret du 12 novembre 1789 réorga-
nise l’administration de notre pays. C’est 
un procureur-syndic qui représente la 
commune.
François Charles Tharreau est alors dési-
gné pour la commune du May-sur-Èvre 
dont dépendait Bégrolles à l’époque.
La loi du 2 janvier 1850 distrait la section 
de Bégrolles du May et lui permet de 
devenir commune.

De la rue de l’Anjou 
à la rue des Mauges

À partir de 1920, on ne dira plus Bé-
grolles, mais Bégrolles-en-Mauges. 
Cette section comptait 1150 habitants.
La première mairie, ainsi que l’école, se 
situait place de l’Aire, au niveau du 34 
et 36 de la rue d’Anjou. Elle n’existe plus 
aujourd’hui.
La première réunion du conseil s’y est 
tenue le dimanche 6 octobre 1850, sous 
la présidence de François Barreau.
La construction d’une nouvelle mairie 
et d’une école devenant nécessaire, 
le bâtiment est édifié au 44 rue des 
Mauges et la réception des travaux est 
effectuée par le conseil le 12 août 1877.

Le dernier conseil dans cette mairie a 
lieu le 6 mars 2006, après 128 années de 
service.

La mairie actuelle
Le 10 décembre 2004, la commune 
signe l’acte d’achat d’une maison ainsi 
que de son parc et ses dépendances, 
situés au 11 rue d’Anjou.

Une fois l’aménagement achevé, la 
nouvelle mairie est inaugurée le 23 sep-
tembre 2006.
Avant de devenir mairie, cette demeure 
a été la propriété de trois maires : Pierre 
Brevet, Pierre-René Brevet et Joseph 
Mary.

Source : association
 La Bonne Mémoire Bégrollaise

On aperçoit le bâtiment qui a été mairie de 1877 à 2006, à droite, sur cette photo.

Aujourd’hui, le bâtiment situé 44 rue des Mauges
accueille l’association Épi Demain.

PATRIMOINE

1. LÉGENDES CONTES FABLES - 2. ÉLIMÉES - RHÉA - CAÏMANS - 3. SERPENT 
DE MER - AIR - BAS - 4. CCL - AP - SIRÈNE - EM - 5. ET - CLÉOBIS - NE - ÉTOC - 
6. NI - HYÈNE - PA - CISELEUR - 7. TOBAC - LOCHES - DRA - 8. ANIMAUX 
MYTHOLOGIQUES - 9. OOZ - OC - ÈME - ORAGES - 10. RODIN - ÉTAI - CRÈTE - 
11. ÉPIS - ÉNONCÉES - GRAVES - 12. SEN - LCA - TA - DITO - RAT - 13. DSEO - TH - 
MEC - NE - UEL - 14. LOUPS-GAROUS - LES - 15. DINDES - RODINIA - SPARK - 16. RC - 
RETAPÈRENT - EHNOR - 17. AOCLV - ASE - INO - SE - CA - 18. GRÉ - IAUQ - HÉGIRE - 
NAHK - 19. ONDÉES - USURE - APAISÉE - 20. NÉE - RATELS - SPHINX - SN

A. LES CENTAURES - DRAGON - B. ÉLECTION - OPE - LICORNE - C. GIRL - BI - DINDON - 
CÈDE - D. EMP - CHAMOIS - SUD - E. NÉE - LYCAON - L’ÉPERVIER - F. DÉNIÉE - UZ - ÉCOSSE - 
ASA - G. EST - ONYX - ENA - TAU - H. DABE - MOTO - TARASQUE - I. CRÉPI - LYCANTHROPE - 
SL - J. OHM - SPOT - ICA - ODE - HUS - K. NÉES - ACHE - MUIR - ER - L. TARIN - HOMME 
DES NEIGES - M. RECÈLE - SIC - INNI - N. SCAE - ISO - LA TORAH - O. FAINES - GORGONE - 
ÉPI -  P. AIRE - ÉTIRER - ESSES - AN - Q. BM - EL - QATAR - PHÉNIX - R. LA BÊTE DU 
GÉVAUDAN - AS - S. ENAMOURÉE - ÉTÉ - ROCHES - T. SSS - CRASSES - LE KRAKEN

Réponses des mots croisés en page 19

Depuis 2006, la mairie se situe au 11 rue d’Anjou, dans cette maison bourgeoise 
qui a été la propriété de trois maires différents par le passé.

Les maires de Bégrolles-en-
Mauges au fil de l’histoire :
1850-1851 : François Barreau
1851-1852 : René Boumard
1852-1859 : Barthélémy Boisdron
1859-1865 : Pierre Brevet
1865-1870 : Bidet Brouard 
1870-1871 : François Métayer 
1871-1878 : Joseph Boumard 
1878-1900 : Pierre-René Brevet
1900-1919 : Jean Colaisseau
1919-1929 : Émile Percher
1929-1935 : Joseph Mary
1935-1965 : Pierre Brin
1965-1995 : Jean-Baptiste Brel
1995-2014 : Claude Charier 
Depuis 2014 : Pierre-Marie 
Cailleau
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Dans le cadre d’un partenariat entre l’Université, le CHU 
et l’IFSI d’Angers, l’IFSI du Centre hospitalier de Cholet 
et le collège Georges Clemenceau, des interventions 
ont été menées par de futurs médecins, infirmières et 
pharmaciens. Ainsi, pendant près d’un mois, les élèves 
de 5e ont participé à des ateliers dont les thèmes étaient : 
l’estime de soi/l’image de soi à travers, entre autres, le 
respect que l’on doit à son propre corps, l’utilisation des 
réseaux sociaux, le harcèlement, les genres et leur identité 
destinés à lutter contre le sexisme, l’homophobie.

Depuis début février, les habitués du marché du samedi 
auront remarqué une machine d’un temps pas si lointain, 
activée au feu de bois, qui vient de Doué-la-Fontaine et 
dont le propriétaire, Norbert Bonneau (au second plan) 
propose des marrons chauds et des cacahuètes grillées. 
Une présence bienvenue et appréciée en cette période où 
le froid a été vif…

Des élèves de l’atelier sports santé du collège Jeanne 
d’Arc ont pris part à une initiation avec Thomas Dudoué 
sur la pratique de sa discipline le «parkour» dans laquelle 
il s’est récemment illustré à travers l’émission Ninja Warrior. 
Les élèves ont pu profiter de toute son expérience, sa 
pédagogie et son talent lors d’une séance spéciale où, 
après un échauffement très intensif, ils ont enchainé des 
positions particulières au parkour comme le « saut de chat », 
puis des ateliers basés sur la détente, le franchissement, les 
appuis et le saut de précision.

Le barrage de Péronne, créant un étang d’une surface de 
25 ha et d’un volume de 700 000 m³, a aujourd’hui une 
vocation environnementale et de loisirs. Toutefois, ces 
usages sont perturbés par la vidange involontaire de la 
retenue en raison de l’existence d’une fuite au niveau d’un 
ancien canal de vidange. Afin d’éviter une aggravation de 
cette fuite et de son impact sur la structure du barrage, 
des travaux se déroulent actuellement sans vidange de la 
retenue. Ils devraient se terminer avant la fin du premier 
semestre 2021, sauf imprévus ou aléas climatiques.

Ateliers santé au collège Clemenceau
Mercredi 17 février - Cholet

Des marrons chauds au marché
Samedi 27 février - Cholet

Ateliers sports santé à Jeanne d’Arc
Jeudi 18 février - Cholet

L’étang de Péronne en travaux
Dimanche 28 février - Chanteloup-les-Bois

PANORAMA
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